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Volet  1| Préambule   
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1| Objet de la demande de dérogation à la loi Littoral : adaptabilité de la station 
d’épuration des 60 Bornes à Saint-Hilaire de Riez 

Le présent document présente la demande d’autorisation d’adaptabilité de la station d’épuration des 60 
Bornes en discontinuité de l’urbanisme existant, par la voie dérogatoire prévue par l’article L.121-5 du 
Code de l’urbanisme, créée par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 (en remplacement de 
l’article L.146-8 du code de l’urbanisme, introduit par l’article 3 de la loi n°86.2 du 3 janvier 1986, dite Loi 
Littoral).  

Cette demande de dérogation concerne des travaux d’adaptabilité de la Station de Traitement des Eaux 
Usées (STEP) dite des 60 Bornes. Cet équipement implanté sur le littoral vendéen, et plus précisément 
sur la commune de Saint-Hilaire-de-Riez, recueille les effluents domestiques des communes de Saint-
Jean-de-Monts et de Le Perrier et d’une partie de ceux de Saint-Hilaire-de-Riez. Sa gestion est depuis le 
1er janvier 2018 de la compétence de la communauté de communes Océan - Marais de Monts (après 
dissolution du SIVOS des 60 Bornes), dont les communes de Saint-Jean-de-Monts et Le Perrier font 
partie. En revanche la commune de Saint-Hilaire-de-Riez, territoire sur lequel est implanté l’équipement 
appartient à la communauté de communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie.  

La station d’épuration présente des dysfonctionnements structurels de génie civil (fissuration du bâtiment 
prétraitements et effondrement partiel de la charpente de la couverture du bassin tampon intervenue en 
2012 et 2019), de sécurité et de contraintes d’exploitation (présence récurrente de gaz H2S dans le 
bâtiment destiné aux prétraitements notamment). Les études menées depuis 2016 se sont attachées à 
comparer les différentes solutions envisageables entre réhabilitation et construction neuve afin de définir 
un programme de travaux. Il a ainsi été retenu d’adapter l’ouvrage existant afin de le sécuriser et 
pérenniser l’équipement. Par ailleurs, le suivi des charges à traiter par la station et de ses performances 
épuratoires a mis en évidence le besoin de fiabiliser le traitement de l’azote. 

Il a donc été convenu de réaliser sur la station d’épuration : 

·  la construction d'un nouveau bassin tampon et le renouvellement des prétraitements ; 

·  la construction d’une nouvelle unité de désodorisation adaptée aux besoins pour l’optimisation de la 
sécurité des agents et des ouvrages ; 

·  le renforcement de l'aération, avec la création d'un nouveau local accueillant les surpresseurs et le 
remplacement des équipements actuels d’insufflation d’air dans les bassins d’aération pour améliorer 
la fiabilité du traitement des eaux usées. 

La capacité nominale de la station ne change pas et restera dans la fourchette comprise entre 10 000 et 
150 000 équivalents-habitants (98 333 EH). 

 

 

1 Annexé au présent dossier  

La station d’épuration des eaux usées des 60 Bornes, sur une emprise foncière d’environ 5 hectares, est 
située en milieu dunaire. À proximité de la plage des 60 Bornes, elle est localisée Avenue des Becs, sur 
le territoire de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez sur le littoral vendéen.  

La commune de Saint-Hilaire-de-Riez est classée commune littorale au titre de l’article L.321-2 du Code 
de l'environnement. Le site d’implantation de la station est situé en discontinuité de l’urbanisation et ne 
répond pas aux principes imposés par l’article L.121-8 du Code de l’urbanisme. Le projet d’adaptabilité 
de la station ne porte pas atteinte aux autres espaces et protections de la Loi Littoral et en particulier les 
espaces remarquables du littoral, la bande des 100 mètres inconstructibles ou les espaces boisés 
significatifs. Néanmoins, le site est situé en espaces proches du rivage. 

L’article L.121-5 du Code de l’urbanisme prévoit, à titre exceptionnel, que les stations d’épuration d’eaux 
usées, non liées à une opération d’urbanisation nouvelle, peuvent être autorisées conjointement par les 
ministres chargés de l’urbanisme et de l’environnement, par dérogation aux dispositions du chapitre du 
Code de l’urbanisme relatif au littoral. Cette disposition instaure une procédure dérogatoire pour la 
réalisation ou l’extension de stations d’épuration qui seraient situées en espaces remarquables du littoral, 
sur la bande des 100 mètres ou en discontinuité de l’urbanisation existante. 

Le permis de construire de ce projet ne peut être délivré avant l’intervention de la dérogation et donc de 
l’arrêté ministériel conjoint (CAA de Nantes, 27 juillet 2007, req. n° 06NT00017).  

2| Contenu du présent dossier de dérogation ministérielle de l’article L.121-5 du 
code de l’urbanisme 

Une note en date du 26 janvier 2009 du Ministre de l’Écologie et de l’Énergie, du Développement Durable 
et de l’Aménagement du Territoire précise aux préfets le cadre de l’instruction de toute demande de 
dérogation, dans le respect du Code de l’urbanisme, et précise le contenu et l’argumentation des dossiers 
à établir. 

Le présent dossier respecte les recommandations identifiées dans cette note1 du Ministère. Il se structure 
en cinq parties : 

1. Nature des équipements envisagés et caractéristiques du site d’implantation ; 

2. Analyse du système d’assainissement à l’échelle communale et intercommunale ; 

3. Justification du caractère impératif de la localisation du projet ; 

4. Analyse des incidences du projet sur le site et des mesures dites compensatoires ; 
5. Respect de la condition tenant à l’absence de justification par la réalisation d’opération 

d’urbanisation nouvelle. 
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Parallèlement à la présente demande de dérogation, le projet présenté a fait l’objet d’une demande 
d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une éventuelle évaluation environnementale. Cette 
demande n°2020-4674, transmise le 29 avril 2020 à la DREAL Pays de la Loire, a conduit à l’arrêté 
préfectoral de dispense d’étude d’impact du 17 juin 2020. Les dossiers d’incidence sur les sites Natura 
2000 et demande d’examen au cas par cas, ainsi que le courrier de réponse de la MRAe sont annexés à 
la présente demande de dérogation. 

3| Renseignements administratifs 

A | Nom et adresse du demandeur 

Le projet est réalisé à l’initiative de : 

Communauté de communes Océan – Marais de monts 
46 place de la Paix – BP 721 

CS 10721 

85167 Saint-Jean-de-Monts cedex 

Tel : 02.51.58.07.89 

��������	�
�
��
���������
������

 

Les communes raccordées à la station d’épuration sont : 

Mairie de Saint-Jean-de-Monts 
18 rue de la plage 

85160 Saint-Jean-de-Monts 

Tel : 02.51.59.97.00 

�����
�
��
���������
������

 
Mairie de Le Perrier 

1 place de la mairie 

85300 Le Perrier 

Tel : 02.51.68.09.05 

�����
�
��
�������
��������



Mairie de Saint-Hilaire-de-Riez 
Place de l’église – BP 49 

85270 Saint-Hilaire-de-Riez 

Tel : 02.51.59.94.00 

�����
�
��
��	���
����
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B | Emplacement du projet  

Station d’épuration des 60 Bornes  

Avenue des Becs 

85270 Saint-Hilaire-de-Riez 

 

La commune de Saint-Hilaire-de-Riez est une commune littorale située à l’ouest du département de la 
Vendée à 15 km de Challans et 35 km de La Roche-sur-Yon 

Figure 1 : Localisation du périmètre d’étude�
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Volet  2|  Nature des équipements envisagés et caractéristiques du site 
d’implantation du projet 

Ce chapitre précise la nature des travaux envisagés sur la Station d’Épuration des Eaux Usées des 60 Bornes et leurs 
caractéristiques. Il présente également les caractéristiques du site d’implantation de ces travaux de modernisation et sa 
situation au regard de l’environnement naturel, agricole, patrimonial, paysager et règlementaire dans lequel il s’inscrit. Une 
partie est dédiée à l’analyse des caractéristiques du site du point de vue de la Loi Littoral. 
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1| Nature des équipements envisagés 

A | Contexte du projet : rappels concernant le système de collecte et la station de traitement des 
eaux usées des 60 Bornes 

La station est dimensionnée pour traiter les effluents domestiques en provenance des communes de Saint-
Jean-de-Monts, Le Perrier et une partie de ceux de Saint-Hilaire-de-Riez.  

L’installation, construite initialement en 1966, a connu d’importantes évolutions depuis cette date. 

Elle est aujourd’hui de type traitement biologique par boues activées et sa capacité nominale est de 
17 000 m3/j et 98 333 EH. Il est à noter qu’elle subit de fortes variations saisonnières, les volumes moyens 
journaliers en période estivale pouvant être 6 à 8 fois supérieurs à ceux observés l’hiver, avec une évolution 
d’environ :  

·  6 000 EH en période hivernale,  

·  15 000 EH à partir du mois d’avril,  
·  50 000 EH en juillet / août (en valeur moyenne, avec des pics à 75 000 EH),  

·  15 000 EH en septembre.  

Il s’agit de définir les conditions de sa modernisation à périmètre de constant. Il n’est pas envisagé 
de raccorder de nouvelles communes à la station de traitement des eaux usées des 60 Bornes.  

B | Historique de la station des 60 Bornes 

#  ��������	
�����
������	
�������	�

La chronologie des aménagements réalisés sur la station depuis les années 60 est la suivante (en surligné 
gras les ouvrages concernés par les travaux) : 

·  1966 : mise en place d'une première unité de traitement biologique à faible charge (bassin 
combiné) de capacité théorique 10 000 EH. 

·  1970 : mise en place d'une seconde unité de traitement biologique à moyenne charge (type 
Diapac). Capacité théorique : 20 000 EH. 

·  1974 : ajout d'un ouvrage de digestion des boues par aération à l'unité de traitement biologique à 
moyenne charge. 

·  1976 : mise en place d'une unité de traitement physico-chimique par la société EPAP. Capacité 
théorique : 45 000 EH. 

·  1977 : modernisation des bassins combinés, 

·  1987 : construction d'un bassin tampon en entrée, 
·  1989 : construction d'une unité de traitement des boues par centrifugation, 
·  1992 : modification du clarifloculateur de la filière physico-chimique, 

·  1995 : modification des prétraitements et désodorisation du bâtiment prétraitements, 
·  1996 : mise en place d'une deuxième centrifugeuse pour le traitement des boues, 

·  1997 : valorisation agricole des boues (chaulage, transport, épandage), construction d'un silo à 
chaux, couverture du bassin tampon et raccordement sur l’unité de désodorisation des 
prétraitements, matériel de supervision des postes de relèvement, 

·  1999/2000 : construction de 2 nouveaux forages d'injection et réalisation d'une canalisation 
d'alimentation en eaux épurées pour l'alimentation de ces deux nouveaux forages. 

·  2005 : travaux d’extension et de rénovation de la station d’épuration 
o adaptation du dégrilleur, 
o adaptation du dégraisseur/dessableur avec en particulier la mise en œuvre d’un 

traitement spécifique des graisses, 
o construction d’un poste de réception des graisses extérieures, 
o construction d’un poste de réception et de prétraitement des matières de vidange, 
o construction d’une unité de réception et d’égouttage des sables de curage des réseaux, 
o aménagement du traitement physico-chimique, 
o construction de nouveaux bassins d’aération et de deux clarificateurs 
o traitement de désodorisation sur les ouvrages physico-chimiques et file boues 

·  2012 : reprise de la charpente du bassin tampon qui s’était effondrée, 
·  2018 : mise en place du traitement du Phosphore par injection de Chlorure Ferrique, 

·  2020 : travaux de réhabilitation temporaire de la charpente du bassin tampon, dont une 
nouvelle partie s’est effondrée fin 2019. 
 

Figure 2 : Vue aérienne de la station avant 2005 et après  
  

Photographie aérienne entre 2000 et 2005 
(Source : géoportail) 

Photographie aérienne décembre 2006 
(Source : google earth) 

 

 

#  �������
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La station comprend aujourd’hui les éléments suivants : 

·  un bâtiment de réception / prétraitement des effluents bruts, abritant le dégrilleur, le 
dessableur/dégraisseur, et l’unité de désodorisation du bâtiment et du bassin tampon ; 

·  un bassin tampon de 3 500 m3 par lequel transite l’ensemble des effluents ; 
·  un ouvrage de répartition des effluents vers le traitement physico-chimique et vers le traitement 

biologique (gestion par vannes manuelles). Objectif : répartition à 70% vers le traitement physico-
chimique et à 30% directement vers les bassins biologiques en période estivale. Hors période 
estivale, 100% des effluents sont pompés vers le traitement biologique ; 

·  une unité de traitement physico-chimique des eaux brutes prétraitées (coagulation par sels 
d’aluminium) fonctionnant en appoint l’été (15 juillet -> 15 août) ; 

·  un bassin d’aération modulable (bassin central de 2 700 m3, bassin annulaire intermédiaire autour 
du central de 2 700 m3, bassin annulaire extérieur de 5 400 m3) : 
o fonctionnement sur la totalité des bassins en période estivale ; 
o fonctionnement sur 5 400 m3 en basse saison. 

·  une cuve de stockage de Chlorure Ferrique et son dispositif d’injection dans les bassins 
biologiques (déphosphatation physico-chimique), en fonctionnement depuis mai 2018 ; 

·  deux clarificateurs sucés (en fonctionnement permanent quelle que soit la charge entrante) de 
surface unitaire au miroir de 675 m² ; 

·  un canal de sortie avec comptage des débits et tamisage avant rejet (filtration des algues et 
particules) ; 

·  cinq forages (profondeur 45 m) d’injection des effluents traités (avec débits répartis) ; le rejet 
variant de 2 000 m3/j en période hivernale à 15 000 m3/j en période estivale ; 

·  un bâtiment filière boues (épaississeur et centrifugation). Les boues sont évacuées par bennes 
vers une filière de compostage. 2 000 m3 de boues sont traitées chaque année, pour 420 t de 
matières sèches évacuées. À noter que le local centrifugation dispose de son propre dispositif de 
désodorisation ; 

·  un bâtiment réceptionnant les matières exogènes : 
o matières de vidange : faible utilisation ; 
o matières de curage (benne filtrante) : dispositif n’ayant jamais fonctionné ; 
o graisses avant injection dans une unité de traitement anaérobie des graisses : non utilisé 

actuellement. 

Le plan masse et le synoptique d’autosurveillance présentés ci-après permettent de visualiser les ouvrages 
et le fonctionnement de la station. 

 

#  ����	�����
�����
��
��
�������
������������	����
� �������
������	�
  

D’après les documents d’exploitation (manuel d’autosurveillance, rapports annuels du délégataire) : 

·  l’ensemble des boues produites sur la station d’épuration sont déshydratées, stockées en benne 
puis évacuées en compostage ; 

·  les refus de dégrillage sont envoyés vers le traitement mécano-biologique (TMB) de St Christophe 
du Ligneron ; 

·  les sables sont évacués vers le centre d’enfouissement technique (CET) de Givrand ; 
·  les matières de vidange, dont la fréquence d’apport est estimée à 5 fois par semaine et dont le 

volume est estimé à 50 m3 par semaine dans le plan départemental d’élimination des matières de 
vidange, sont injectées dans la file eau au niveau du bassin tampon en aval des prétraitements. 
En réalité, les volumes dépotés à la station sont beaucoup plus faibles depuis plusieurs années ; 

·  les ouvrages de traitement des graisses (procédé de type Lipocycle) sont à l’arrêt depuis plusieurs 
années. Il n’y a plus de graisse externe traitée sur la station et les graisses internes sont gérées 
via la fosse à graisses ; 

·  Les eaux traitées sont infiltrées à proximité de la station d’épuration dans le calcaire sous le massif 
dunaire au moyen de 5 puits d’injection à environ 45 m de profondeur. 
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Figure 3 : Plan d’implantation de la station d’épuration (Source : Rapport ARTELIA - 2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Vue 3D de la station actuelle (Source : Rapport SERBA) 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Vue aérienne de la station (Source : Rapport SERBA depuis Google Earth) 
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C | Synthèse des dysfonctionnements observés 

L’analyse de la situation actuelle réalisée dans le cadre des études de génie civil et d’avant-projet 
menées entre 2016 et 2019 montre que :�

·  l’état des prétraitements et du bassin tampon est vétuste du fait de désordres de génie-civil 
(fissures, effondrements de la charpente…) et/ou de béton attaqué par le H2S. C’est pourquoi la 
collectivité à décider de renouveler les prétraitements et d’étudier l’intérêt d’une éventuelle 
réhabilitation du bassin tampon actuel ou la construction d’un nouveau bassin ; 

·  lié au cumul des débits de pompage des postes de refoulement alimentant la station, le débit 
instantané de pointe des effluents entrants (1 400 m3/h) est sensiblement supérieur au débit de 
dimensionnement de la filière (1 190 m3/h). Il y a lieu de dimensionner les futurs prétraitements sur 
1 400 m3/h. 

·  l’utilisation du bassin tampon de façon continue l’hiver engendre un repompage non nécessaire 
par temps sec. En effet, une alimentation en direct de la filière biologique pourrait être envisagée, 
le bassin tampon n’étant réellement utile que par temps de pluie. En effet, le débit de temps sec 
est inférieur à 800 m3/h, ce qui correspond à la capacité hydraulique de la filière biologique. ; 

·  À noter que l’analyse hydraulique montre que le volume du bassin tampon existant est suffisant 
pour éviter toute surverse à la lagune de sécurité. La réalisation d’un nouveau bassin tampon de 
même volume que le bassin tampon existant est la solution retenue par la Collectivité au regard 
du très mauvais état du bassin existant. Ce dernier est toutefois conservé de manière à disposer 
d'un volume complémentaire de secours en cas d'événement exceptionnel ; 

·  la station d'épuration présente des performances de traitement conformes aux niveaux de rejet 
imposés. Toutefois, les capacités d'aération actuelles permettent d'obtenir la conformité sur le 
paramètre azote exclusivement sur le rendement épuratoire. Afin d'améliorer et fiabiliser la qualité 
du traitement sur ce paramètre, le Maître d'Ouvrage a décidé de renforcer les équipements 
d'aération, ce qui permettra de diminuer significativement les concentrations de rejet. 

 
 

D | Présentation générale du projet actuel d’adaptation de la station 

Le projet retenu par le Maître d’Ouvrage comprend : 

·  la construction d'un nouveau bassin tampon d'un volume utile de 3 500 m3 permettant de disposer 
d'un ouvrage pérenne indispensable au fonctionnement de la station, le bassin existant étant 
maintenu en secours ; 

·  la construction de nouveaux prétraitements (renouvellement) et d'une nouvelle unité de 
désodorisation des prétraitements et du nouveau bassin tampon, 

·  le renforcement des équipements d'aération pour améliorer et fiabiliser le traitement de l'azote : 
mise en œuvre de nouveaux surpresseurs pour une capacité totale de 10 000 Nm3/h (contre 6 300 
Nm3/h actuellement), dans un nouveau local à construire, et densification des diffuseurs d'air dans 
le bassin d'aération dans le cadre de leur renouvellement. 

 

Le projet vise à sécuriser et pérenniser la station par l'implantation d'un bassin tampon 
complémentaire et par le renouvellement des prétraitements. La sécurité des agents et des ouvrages 
sera assurée par la construction d'une nouvelle unité de désodorisation adaptée aux besoins. De plus, 
le niveau et la fiabilité du traitement des eaux usées seront améliorés grâce à la création d'un nouveau 
local accueillant les nouveaux surpresseurs d'air de la station (local actuel de taille réduite et non 
adapté à l'évolution des besoins) et au remplacement des équipements actuels d'insufflation d'air dans 
les bassins d'aération. 

 

Ainsi, les travaux consisteront en : 

·  Déviation / prolongement de l’ensemble des refoulements (9) vers les nouveaux prétraitements ; 

·  Nouveau bâtiment prétraitements ; 

·  Nouveau bassin tampon de 3 500 m3 ; 

·  Réhabilitation sommaire du bassin tampon existant, qui sera connecté au nouveau bassin 
(secours) ; 

·  Installation de canalisations depuis l’ouvrage de répartition file biologique / file physico-chimique 
des prétraitements ; 

·  Augmentation de la capacité d’aération, avec l’installation de 5 surpresseurs dans un nouveau 
local aux dimensions appropriées et le renouvellement des équipements (canalisations, rampes et 
diffuseurs) des bassins de traitement. 
 

E | La nature des équipements envisagés et leur réalisation dans le temps 

Les futurs équipements de la station seront réalisés dans l’emprise de la station existante par 
déconstruction de certains équipements et construction de nouvelles installations.  
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Le projet se fera sur 6 phases (données à titre indicatif et susceptibles d’évoluer au regard du type de 
marché de travaux envisagé). Chacune des phases permettra la mise en place successive de la 
déconstruction, la construction des nouveaux bâtiments et l’adaptation des anciens bâtiments.  

Ces phases sont décrites ci-après. 

Phase 1 :      

Pendant cette phase, les travaux suivants seront réalisés (entouré en bleu foncé sur la première figure 
suivante) : 

·  déconstruction de la cuve de stockage et de préparation sulfate ferreux ; 

·  nettoyage de la zone de stockage de l’Exploitant ; 
·  purge des sols et des anciens ouvrages antérieurs à 2005. 

 

Phase 2 :   

Cette phase pourra être engagée en parallèle de la phase 1. Pendant cette phase, les travaux suivants 
seront réalisés (en vert foncé sur la deuxième figure suivante) : 

·  construction du nouveau local surpresseur ; 

·  installation des nouveaux surpresseurs et des nouvelles canalisations d’alimentation en air des 
bassins biologiques; 

·  en parallèle, dans le ou les bassins biologiques à l’arrêt, remplacement des diffuseurs, des 
canalisations et des rampes d’aération ; 

·  tests et mise en service des nouveaux équipements + mise en fonctionnement du ou des bassins 
biologiques dont le système d’aération aura été remis à neuf ; 

·  en parallèle, dans le ou les bassins biologiques nouvellement mis à l’arrêt, remplacement des 
diffuseurs, des canalisations et des rampes d’aération ; 

·  tests et mise en service des nouveaux équipements + mise en fonctionnement du ou des bassins 
biologiques dont le système d’aération aura été remis à neuf ; 

·  arrêt et démontage des anciens surpresseurs dans le local actuel. 
 

Phase 3 :      

Pendant cette phase, consécutive à la phase 1, les travaux suivants seront réalisés (entouré en orange 
sur la deuxième figure suivante) : 

·  construction des nouveaux prétraitements et du nouveau bassin tampon ; 

·  mise en place des canalisations de liaisons. 
 

Phase 4 :      

Pendant cette phase, les travaux suivants seront réalisés (entouré en rouge sur la deuxième figure 
suivante) : 

·  connexion des canalisations sur nouveaux ouvrages (d’abord refoulements Ouest, puis 
refoulements Est) ; 

·  mise en route des nouveaux ouvrages (période courte de fonctionnement des 2 prétraitements en 
parallèle), 

 

Phase 5 :      

Pendant cette phase, les travaux suivants seront réalisés (entouré en noir sur la deuxième figure 
suivante) : 

·  démolition des prétraitements existants ; 
·  réhabilitation du bassin tampon existant et connexion au nouveau bassin tampon. 
 

Phase 6 :      

Pendant cette phase, les travaux suivants seront réalisés : 

·  voiries ; 
·  traitement paysager. 
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Figure 6 : Phasage des travaux  

 

 

 

F | Les alternatives envisagées 

L'implantation des constructions a fait l'objet d'analyses comparatives sur plusieurs sites différents au sein de la 
station, afin d'étudier le scénario présentant l'impact le plus réduit sur l'environnement. Les sites étudiés 
présentent les aspects les plus dégradés sur le plan écologique puisque déjà soumis à des aménagements par 
le passé. Ce choix permet d'éviter de s’implanter sur des zones naturelles jusqu'à présent préservées de tout 
aménagement. 

La figure suivante précise les sites d’implantation étudiés au stade AVP : 

·  site 1, 2 et 3 : implantation nouveaux prétraitements et bassin tampon ; 
·  site 4, 5 et 6 : implantation uniquement des nouveaux prétraitements, le bassin tampon devant être localisé sur 

l’un des autres sites ; 

·  site 7 : implantation du nouveau local surpresseur. 

Figure 7 : Zones d'implantation potentielles des nouveaux ouvrages étudiées au stade AVP 

 

 

Le Maître d’Ouvrage a retenu les sites n°5 (bassin tampon), 6 (prétraitements) et 7 (local surpresseur) pour 
les raisons suivantes : 

·  cohérence de l’implantation des ouvrages et des liaisons hydrauliques, 

·  impact très limité voire nul sur la zone Natura 2000, 
·  site présentant la meilleure intégration des nouveaux ouvrages. 
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Figure 8 : La station d’épuration des 60 Bornes avant et après les travaux d’adaptation :


 

  

La STEP des 60 Bornes et ses équipements actuels La STEP des 60 Bornes et ses équipements programmés 

Remise en état sommaire du bassin tampon existant 
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Figure 9 : La station d’épuration des 60 Bornes après les travaux d’extension (Source : OSTINATO):


 

�

�
 �
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2| Description du site d’implantation 

A | Caractéristiques du périmètre d’étude 

La station des 60 Bornes se situe au Nord de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez, Avenue des Becs, à 
proximité de la plage des 60 Bornes. La commune de Saint-Hilaire-de-Riez se situe entre Saint-Jean-de-
Monts et Saint-Gilles-Croix-de-Vie sur le littoral vendéen. 

La station se trouve à environ 4 km du centre de Saint-Jean-de-Monts et à environ 7 km du centre de Le 
Perrier et 8 km de celui de Saint-Hilaire-de-Riez. 

#  ����
�������������

La station est concernée par la parcelle n°137. L’emprise foncière totale couvre environ 5 ha. 

La station d’épuration se trouve sur la parcelle n°137 dans une zone Naturelle de la commune de Saint-
Hilaire-de-Riez, à proximité d’un parc de campings et à l’écart des zones d’habitation. À la limite de la 
bande des 100 mètres depuis le littoral, la parcelle est longée par un cheminement piéton.  

L’accès à la parcelle se fait depuis l’Avenue des Becs localisée au Nord du site. Il constitue l’unique 
desserte du chemin.  

Le projet de modernisation de la station des 60 Bornes se fera dans l’emprise actuelle de la station 
existante. La mise à niveau des équipements n’induit donc pas de consommation d’espace naturels et 
les travaux seront localisés dans la zone déjà anthropisée. 

Figure 10 : Localisation de la parcelle concernée par le projet 


#  ���������
�����

>  �����  

La zone d’étude est soumise à un climat tempéré, typique de la côté Atlantique, relativement agréable, et 
surtout lumineux (comme en témoigne la dénomination « Côte de Lumière »). 

En outre, il bénéficie d’une faible pluviosité, avec environ 150 jours de pluie/an, ne provoquant pas 
d’importantes précipitations (68 cm de moyenne annuelle). Les maximums de précipitations se situent 
essentiellement en automne et en hiver et peuvent varier notablement d’une année sur l’autre. 

Les températures sont modérées, aussi bien en période hivernale (moyenne janvier : 7°C), qu’en période 
estivale (moyenne aout : 20°C). Les écarts de températures sont relativement faibles, et les fortes 
chaleurs sont rares.  

Enfin, les vents sont assez fréquents avec 87 jours/an et proviennent le fréquemment du sud-ouest ou 
Nord-Ouest, et dans une moindre mesure du Nord-Est. 

 

> !��������  

La topographie du site de la station d’épuration des 60 Bornes n’est pas homogène variant de 5,80 à 8,10 
mètres. 

Ainsi, afin de travailler à même hauteur de plateforme, il pourrait y avoir lieu de requérir à un apport de 
matériaux extérieurs ou d’utiliser les remblais issus de la déconstruction d’ouvrages. 

Figure 11 : Plan topographique de la station d’épuration  
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Le site appartient à l’entité hydrographique du bassin versant de la Baie de Bourgneuf. 

Le réseau hydrographique de la commune se compose de : 

·  Fleuve côtier de La Vie 
·  Rivière du Ligneron (affluent de la Vie) 

·  Marais doux 

·  Marais salants de la Vie 

Figure 12 : le réseau hydrographique communale (Source PLU de la commune)  

  

Le site d’étude est situé à proximité du littoral : la bande des 100 mètres borde le site, mais sans 
l’intercepter. 

 

 

#  ��������	������
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> ZNIEFF de type I 

Le périmètre d’étude est localisé à 2.3 km de la zone ZNIEFF de type I n°520005779 « Marais de la 
basse Epine à Orouet ».  

Figure 13 : Localisation de la zone ZNIEFF de type I « Marais de la basse Epine à Orouet 

  

Ce marais arrière littoral est caractérisé par des milieux saumâtres très atténués et un réseau de fossé 
à riche végétation d’eau douce. 

Son intérêt botanique est élevé, notamment par la présence de dépressions localement inondables. Ces 
milieux particuliers et rares renferment une diversité floristique atypique : Oseille des marais, Pesse 
d'eau, Scirpe de Tabernaemontanus. Les fossés renferment le Ceratophylle submergé. 

La ZNIEFF de type I est également reconnue pour son intérêt batracologique : Crapaud, Calamite, 
Pélodyte ponctué, notamment dans les parcelles les plus proches des dunes. 

�
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> ZNIEFF de type II :  

Une ZNIEFF de type II est localisée au droit du périmètre d’étude. Il s’agit de la ZNIEFF de type II 
n°520005757 « Foret, dunes et littoral des pays de monts ». 

Figure 14 : Localisation de la ZNIEFF de type II "Forêt, dunes et littoral des pays de monts" 

 

Ce zonage a été défini dû à la grande valeur biologique que représente cet ensemble morcelé. 

L’intérêt botanique porte essentiellement sur la présence de plusieurs plantes protégées, dont 
���������
��		������
 (espèce d’intérêt communautaire�, ����	���
����� ��  (protégée au niveau national) 
et �������
��������
 (protégée en Pays de la Loire).  

La ZNIEFF recense de magnifiques dunes grises bien conservées, habitat d’intérêt communautaire. 

La valeur faunistique de la ZNIEFF porte sur une faune nicheuse constituée de passereaux 
méridionaux inféodés à la dune comme l’Alouette calandrelle, le Pipit rousseline ou le Cochevis huppé. 
Certains oiseaux particuliers nichent sur les hauts de plage, comme le Gravelot à collier interrompu. 
D’autres sont nicheur en forêt : l’Engoulevent d’Europe, le Faucon hobereau, le Héron cendré et l’Aigrette 
garzette. 

 
> Site Natura 2000 

La station d’épuration des 60 Bornes se trouve dans ou à proximité de deux 2 sites Natura 2000 :  

·  Au titre de la directive européenne Oiseaux : Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR5212009 « Marais 
breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et forêt de Monts » (57 000 ha) 

·  Au titre de la directive européenne Habitats-faune-flore : Zone Spéciale de Conservation (ZSC) 
FR5200653 « Marais breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et forêt de Monts » (52 000 ha) 

Il s’agit d’un grand ensemble regroupant une vaste zone humide arrière-littorale provenant du 
comblement du golfe de Machecoul et de Challans après la transgression flandrienne ; baie marine 
renfermant des vasières à forte productivité, île et cordons dunaires. 

Une partie du littoral endigué au cours des derniers siècles a donné naissance à des systèmes de polders 
et de marais salants. L’ensemble du site est caractérisé par son grand intérêt paysager (INPN, 2017) 

L’analyse des enjeux liés à Natura 2000 sur le site des 60 Bornes est basée sur une visite réalisée sur 
site le 11/10/2017 (prédiagnostic faune et flore), ainsi que les expertises botaniques menées à 2 reprises 
en 2018. Aucune expertise complémentaire de la faune n’a eu lieu en 2018, car la visite de prédiagnostic 
d’octobre 2017 avait conduit à écarter les espèces animales d’intérêt communautaire.  

À la suite des expertises 2018 qui ont identifié des habitats remarquables (dune grise) et des espèces 
protégées (Omphalodes littoralis), un suivi sur un cycle complet de la faune et de la flore (5 visites par 
an) a été lancé en 2019. 

 

Un dossier d’incidence sur les espèces protégées et de définition des enjeux relatifs au dispositif Natura 
2000 a été réalisé. Il est annexé à la présente demande de dérogation à la Loi Littoral, dont la synthèse 
est présentée ci-après.  

Pour rappel, l’expertise s’est appuyée sur les sites étudiés en phases AVP et APD présentées ci-avant. 
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Description du site 

Figure 15 :  Situation du site vis-à-vis de la ZPS « Marais breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et foret de Monts » 
(source : DREAL Pays de la Loire, 2016) - en rouge la localisation du site d’étude 




 

Cette ZPS est un site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance 
internationale de la façade Atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe ligérien). Ces milieux 
sont les lieux de reproduction, nourrissage et hivernage de nombreuses espèces d'oiseaux d'intérêt 
communautaire. 

Le site est la seule zone de France à accueillir chaque année 7 espèces de limicoles en reproduction, 
40 000 anatidés et limicoles en passage ou hivernage. 

Le site est particulièrement important pour l'échasse blanche, l'avocette élégante, la mouette 
mélanocéphale, le hibou des marais, la sterne Pierregarin, la sterne Caugek, le vanneau huppé, la barge 
à queue noire, le canard souchet. (INPN, 2017) 

Les points de vulnérabilité sur ce territoire sont : 

·  La déprise agricole ; 

·  La forte pression urbaine et touristique sur le littoral ; 

·  Les aménagements, parfois excessifs, de défense contre la mer ; 

·  La dégradation des zones humides. 

 

Enjeux sur le site des 60 Bornes 

La ZPS est caractérisée notamment par la forte présence d’oiseaux d’eau (limicoles, anatidés et laridés) 
à toute saison. 

Le site des 60 Bornes ne permet pas la reproduction de ces espèces, ni même la halte migratoire. On 
notera seulement que des groupes de Mouettes rieuses fréquentent le site toute l’année pour se nourrir 
sur les bassins. 

Concernant les passereaux, la quasi-absence d’arbres et fourrés limite l’intérêt du site. Si les Alaudidés 
(Alouettes, Pipits) peuvent nicher à terre sur les habitats dunaires, l’activité humaine sur le site semble 
fortement limiter cette possibilité. 

 

Le site est peu fréquenté par les oiseaux, et surtout peu ou pas par les espèces ayant conduit à la 
désignation de la ZPS. 

L’adaptation de la STEP des 60 Bornes n’entraînera pas d’impact sur les populations d’oiseaux de la 
ZPS. L’incidence sur ce site Natura 2000 est donc nulle. 
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Description du site 

 

Figure 16 : Situation du site vis-à-vis de la ZSC « Marais breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier et foret de Monts »   
(source : DREAL Pays de la Loire, 2016) – en rouge la localisation du site d’étude  

 

 

 

 

Ce site littoral associe de vastes marais gagnés progressivement sur la mer, des ensembles dunaires 
littoraux et des zones maritimes se découvrant à marée basse. La diversité des milieux, la richesse et la 
fragilité de ce patrimoine naturel né de la confrontation entre la mer et la terre et façonné par l’homme 
justifient l’inscription du secteur au titre des Sites d’Importance Communautaire prévu par la Directive 
« Habitats ». 

Il y a 5 000 ans environ, au sud de la baie, l’accumulation de sédiments grossiers a permis la constitution 
progressive d’un long cordon dunaire : le massif des Pays de Monts. Ce massif dunaire, soumis à l’effet 
conjoint de la mer et du vent, est en perpétuel remaniement. Les formations végétales s’étagent 
parallèlement à la mer avec un phénomène progressif de fixation du sable par la végétation. Ces cordons 
dunaires ont été stabilisés à partir du 19ème siècle par des semis de pins maritimes permettant de fixer le 
sable en haut de dune : constitution de la Forêt de Monts. 

Dans la partie nord du site, aux Moutiers en Retz, le même phénomène d’accumulation de sable s’est 
produit, sur un linéaire dunaire beaucoup moins important, situé au sud de la côte rocheuse de La 
Bernerie. L’altération liée aux phénomènes d’érosion et de dégradation conduit parfois à un 
amincissement extrême des milieux les plus fragiles (ADASEA Vendée, 2002). 

Les habitats d’intérêt communautaire ayant conduit à la désignation de la ZSC et qui sont présents 
sur les secteurs dunaire et forestier sont (ADASEA Vendée, 2002) : 

·  Végétation annuelle des laissés de mer  

·  Dunes mobiles embryonnaires  

·  Dunes mobiles du cordon littoral (dunes blanches) 

·  * Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises)  
·  Dépressions humides intradunales  

·  Dunes à salix arenaria  

·  Dunes boisées du littoral atlantique  

* : habitat ou espèce prioritaire 

Enjeux sur le site des 60 Bornes 

Le site de la Station d’épuration des 60 Bornes se trouve en lisière forestière, sur un secteur dunaire fixe 
végétalisée s’apparentant à l’habitat d’intérêt communautaire prioritaire « Dunes côtières fixées à 
végétation herbacées (dunes grises) ». 

L’habitat de dune grise (habitat d’intérêt communautaire prioritaire) est bien présent autour des 
bâtiments et ouvrages de la station d’épuration des 60 Bornes. Cependant, il ne semble être 
réellement présent qu’au sein du site 2 (cf. figure 7). À noter qu’au droit du site 6 (site retenu en 
phase avant-projet), le sol est dégradé (anciens bâtiments déconstruits) et la flore s’exprime peu 
ou pas. 

Le prédiagnostic réalisé en 2017 concluait que la présence d’espèces végétales d’intérêt communautaire 
ayant mené à la création de la ZSC n’est pas à exclure notamment à proximité du site 2, tout comme la 
présence d’espèces végétales protégées.  
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Le Schéma Régional de Cohérence Écologique des Pays de la Loire a été adopté par arrêté du préfet de 
région le 30 octobre 2015, après son approbation par le Conseil régional par délibération en séance du 
16 octobre 2015. 

Le SRCE présente les grandes orientations stratégiques du territoire régional en matière de continuités 
écologiques, également appelées trame verte et bleue (TVB). Il s’agit d’un document qui doit servir 
d’orientation pour la définition des trames vertes et bleues locales. Le SRCE n’est pas pour autant une 
couche règlementaire supplémentaire. Il ne crée d’ailleurs aucune règlementation. C’est un outil de mise 
en cohérence des politiques existantes qui constitue une référence pour la déclinaison des trames vertes 
et bleues locales. Ainsi au niveau local, les documents d'urbanisme ou de planification doivent prévoir 
une trame verte et bleue, cohérente avec les deux précédentes.  

Les composantes de la Trame Verte et Bleue en Pays de la Loire sont les réservoirs de biodiversité et 
les corridors écologiques. 
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Un réservoir de biodiversité est un espace où les espèces peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de 
vie (alimentation, croissance, reproduction). La biodiversité y est riche et représentative. 

Les réservoirs de biodiversité représentent 32 % de la surface régionale, dont 54% sont inclus dans des 
zonages réglementaires. Les 46% non zonés sont principalement des bocages qui abritent un riche panel 
d'espèces souvent communes. Les réservoirs de la trame verte et bleue vont donc au-delà des espaces 
« remarquables ».  

Figure 17 : Réservoirs de biodiversité de la TVB 
(source : DREAL Pays de la Loire, 2015) – en rouge la localisation du site d’étude  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site est situé au sein d’un réservoir de biodiversité identifié par le SRCE. 
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Un corridor écologique correspond à un ensemble plus ou moins continu, de milieux favorables à la vie 
et au déplacement des espèces végétales et animales. Un corridor fait lien entre des réservoirs de 
biodiversité. 

La caractérisation des corridors écologiques est basée sur l'interprétation visuelle de données 
paysagères et d'occupation du sol ainsi que l'expertise locale, notamment des chasseurs et des 
naturalistes. Les corridors traduisent la perméabilité d’un secteur donné. Cette approche limitée qui a 
abouti à des contours grossiers devra être précisée aux échelles locales à partir de connaissances plus 
précises. 

Les travaux programmés sur la station n’induiront pas de consommation d’espaces naturels 
complémentaires dans la mesure où ils seront réalisés dans l’enceinte actuelle de la station. À ce titre, le 
projet n’aura pas d’impact direct sur la TVB définie par le SRCE. 
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L’étude des incidences identifie des éléments très forts de patrimonialité sur les thèmes de la flore et des 
habitats naturels, notamment au regard des enjeux liés à la mise en œuvre de la Directive dite « Habitats 
faune Flore » (Natura 2000) :�

·  Une espèce végétale protégée en France, mais également retenue comme étant d’intérêt 
communautaire et même retenue comme « prioritaire » dans le cadre de la directive « habitats faune 
flore », est présente de manière abondante sur le site de la station. Ses éléments ont été précisément 
localisées en 2019. 

·  La majorité des habitats présents sur le site de la station est par ailleurs retenue comme habitats 
d’intérêt communautaire : habitats de dune grise et dune blanche.  

 

Le site d’implantation des nouveaux bâtiments se situe hors des zones présentant ces éléments forts de 
patrimonialité. Cependant, une mesure précise des impacts sera tout de même à réaliser sur la base des 
plans de travaux précis et d’une description détaillée des travaux (axes de passage, plateformes chantier, 
etc…).  

Ce projet abouti sera alors à adapter dans la mesure du possible, au regard des enjeux Natura 2000 et 
enjeux d’espèces protégées pour réduire et éviter un maximum d’impacts. 

Alors, sur la base des impacts résiduels (impacts après mesures d’évitement et réduction), des pistes de 
compensation pourront être mobilisées (limitation des sentiers non canalisés dans la dune, réflexion sur 
les possibilités de faire reculer les boisements, élimination des espèces végétales invasives…). 
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> ��������	  des sols 

D’une superficie d’environ 5 100 ha, la commune de Saint-Hilaire-de-Riez est fortement occupée par des 
zones agricoles qui représentent environ 42% de la superficie communale. Les espaces naturels sont 
également fortement présents puisqu’ils recouvrent près de 26% du territoire communal. Aujourd’hui 
l’occupation agricole et naturelle tend à s’affaiblir avec la place qu’occupent les territoires artificialisés qui 
se développent autour des zones déjà urbanisées. En effet, les territoires artificialisés représentent près 
de 30% du territoire communal et 2% du territoire est classé en zone d’urbanisation future au PLU.  

Le site est implanté dans le secteur du Champ Gaillard, dont l’occupation du sol est composée de 
différentes entités : 

·  D’un tissu urbain continu ; 
·  D’habitats isolés qui se répartissent de manière diffuse ; 

·  D’un camping ; 

·  De boisements ; 

·  De dunes ; 

·  De la station d’épuration des 60 Bornes. 
 
 

> 1��
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Comme précisé plus haut, il s’agit de définir les conditions d’adaptabilité de la station des 60 Bornes à 
périmètre de collecte constant.  

La STEP des 60 Bornes dispose d’une capacité 98 333 EH. Elle traite les effluents des communes de 
Saint-Jean-de-Monts et de Le Perrier (12 343 branchements sur les 2 communes), ainsi que près 6 800 
branchements de la partie Nord de Saint-Hilaire-de-Riez.  

Le Schéma Directeur d’assainissement prévoit une estimation à horizon 15 ans de : 

·  l’augmentation de la charge organique : 
o de +8 000 EH en période estivale 
o +3 000 EH en période hivernale 

·  l’évolution de la charge hydraulique : 
o +800m3/j +10m3/h si aucun travail n’est engagé sur les réseaux  
o +200 m3/j et -160 m3/h si des travaux de réhabilitation sont menés  

Ainsi, les évolutions démographiques programmées sur ces communes sont prises en compte par le 
Schéma Directeur d’assainissement et la STEP des 60 Bornes est suffisamment dimensionnée. Pour 
rappel, la charge moyenne reçue par la station est de 6 000 EH en période hivernale, et de 50 000 EH 
en juillet / août. Malgré l’augmentation des charges organiques prévue d’ici 15 ans, la charge reçue par 
la station restera inférieure à sa capacité nominale. 

 

> 2�	����		���	�  urbain du périmètre d’étude : Infrastructures et accès 

L’accès depuis le réseau principal à la station des 60 Bornes se fait depuis l’avenue des Becs, puis via 
un unique accès privé fermé par un portail. 

L’accès unique à la station des 60 Bornes répond au besoin de fonctionnement. Il n’y a pas lieu à le 
modifier. 
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Aucun site ou monument classé ou inscrit ne se trouve dans le périmètre d’étude immédiat. Aucun site 
patrimonial remarquable n’est recensé. 
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De nombreux éléments du patrimoine ordinaire donnent à Saint-Hilaire-de-Riez son identité sans pour 
autant qu’ils soient inventoriés ni qu’ils fassent l’objet de protection règlementaire spécifique. Quoiqu’il en 
soit, le site n’est pas concerné par ce type d’élément. 
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Le site de la station ne se situe pas dans un secteur sensible du point de vue archéologique. 

 

#  3����
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Le territoire de Noirmoutier –St-Jean-de-Monts a été identifié comme Territoire à Risque Important 
d'inondation (TRI) lié au risque de submersion marine à la suite de l’évaluation préliminaire des risques 
d’inondation du bassin Loire-Bretagne. La carte suivante montre l’étendu du périmètre de ce TRI :  
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Figure 18 : Périmètre du TRI Noirmoutier –St-Jean-de-Monts 

  

La zone fait également l’objet d’un plan de prévention des risques litorreaux (PPRL). Ci-dessous une 
illustration des contraintes qui concerne le site de la station d’épuration 60 Bornes :  

Figure 19 : Extrait de la carte du zonage réglementaire du PPRL sur le site de la station d’épuration 60 Bornes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet extrait montre que sur la parcelle de la station d’épuration des 60 Bornes : 

·  la partie la plus proche de la mer est en zone Rn (zone inondable par submersion marine en aléa 
actuel) et est soumise à l’aléa érosion, 

·  la partie qui recouvre l’actuelle lagune est en zone Rn1 (zone inondable par submersion marine en 
aléa moyen ou fort à l’horizon 2100). 

 
 
 

Le règlement précise que : 

·  la zone « Ru » concerne les secteurs urbanisés ou d’urbanisation future, inondables en aléa actuel 
fort à très fort, ainsi que les secteurs en centre ancien dense inondables en alea très fort. Elle englobe 
également les secteurs urbanisés ou d’urbanisation future et les secteurs en centre ancien dense, 
situés dans les bandes de précaution, les zones d’érosion et les zones exposées aux chocs 
mécaniques. 

·  la zone Rn concerne tous les secteurs non urbanisés (agricoles ou naturels) inondables en alea actuel 
faible, moyen, fort ou très fort. 

·  la zone Rn1 est la zone non urbanisée soumise exclusivement à un aléa moyen ou fort à l’horizon 
2100. Ces deux zones englobent également tous les secteurs non urbanisés (agricoles ou naturels) 
situés dans les bandes de précaution, dans les zones d’érosion ou dans les zones exposées aux 
chocs mécaniques 

·  les zones Ru, Rn et Rn1 sont inconstructibles à l’exception de certains cas particuliers : 
o La station d’épuration peut être considérée comme un cas particulier : « les équipements 

collectifs publics, les implantations nouvelles de réseaux collectifs nécessaires au 
fonctionnement des services publics, y compris leurs équipements et locaux, à condition que ces 
réseaux n’aggravent pas la vulnérabilité des personnes sont admis sous réserve du respect des 
dispositions constructives indiquées dans le PPRL. Les réseaux d’assainissement devront être 
notamment équipes de regards étanches munis de tampons verrouillables », 

o Les dispositions constructives concernant les nouveaux locaux techniques sont les suivantes : 
« les locaux techniques nécessaires au fonctionnement des ouvrages et autres équipements 
admis par le règlement de la présente zone devront avoir la cote de leur plancher fonctionnel au-
dessus de la cote de référence �  2100 � . En cas de contraintes techniques avérées, à dire 
d’expert, des dérogations pourront être accordées afin que la cote de plancher soit ramenée à la 
cote de référence �  actuelle �  mais le bâtiment devra disposer d’un niveau ou d’une zone 
refuge au-dessus de la cote de référence �  2100 �  ». 

 

L’implantation des nouveaux ouvrages retenue n’est pas localisée dans ces zones d’aléas. 
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L’ensemble de la parcelle de la station d’épuration 60 Bornes est situé en dehors de zones humides 
inventoriées. Les visites de l’écologue réalisées dans le cadre du dossier d’incidences confirment 
l’absence de zone humide sur le site de la STEP. 

La construction de nouveaux ouvrages n’aura pas d’impact sur des zones humides. 

 

Station d’épuration 
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B | Intégration paysagère 

> ������	���������
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Le long de l’Océan Atlantique, située en milieu dunaire sur la commune de Saint-Hilaire de Riez, à 
quelques mètres du front de mer derrière un espace arboré, la station d’épuration des 60 Bornes bénéficie 
d’un environnement boisé au nord-est qui dissimule les vues directes depuis l’avenue des Becs, l’axe 
routier parallèle au littoral. 

Figure 20 : Vue aérienne de l’environnement de la station d’épuration  

 

 

> Constat paysager et architectural 
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·  Des mesures de protections à intégrer et à imposer dans le volet environnemental et paysager afin de 

préserver le site. 

·  Mise en valeur d’éléments existants : littoral, arbre (résineux), lagune. 

·  Vues dégagées depuis le front de mer sur les futures constructions. 

·  Proximité avec des cheminements piétons. 
·  Matériaux résistant à la corrosion et au climat de la région. 

·  Harmonisation avec un contexte bâti existant hétérogène. 

·  Une topographie dunaire 

Figure 21 : Vue depuis le chemin côtier 
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Figure 22 : Vue sur l’unité de traiitement 
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Figure 23 : Vue depuis l’intérieur de la STEP 
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Figure 24 : Vue sur les dunes 
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Figure 25 : Vue depuis le site 

·  Site au sein d’un territoire riche en 
espaces naturels (dune, espace boisé, 
etc.). 

·  Un site bordé par un environnement 
littoral soulignant la richesse du 
paysage. 

·  La reconversion d’une partie du site de 
traitement en environnement floristique 
et faunistique. 

·  Un contexte bâti existant regroupé au 
nord du site, à distance des 
cheminements piétons. 

·  Présence d’une lagune de sécurité, espace tampon entre les ouvrages techniques et l’espace public. 

�

> Mesures d’implantation 

��
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·  Le respect du document d’urbanisme : Implantation dans la zone constructible de la parcelle. 

·  Le renforcement d’une trame naturelle composée d’éléments existants (front de mer, espace boisé, 
lagune, etc…) par le choix d’implantation en contre-bas. 

·  Le développement d’une trame verte permettant d’harmoniser les volumes présents sur le site, 
d’assurer la continuité arborée des espaces végétalisés à proximité  

·  Intégrer au mieux la station dans un contexte proche de zones fréquentées par le public (palier les 
nuisances visuelles, olfactives, …) avec création de barrières visuelles. 

·  Optimisation des zones bâties sur la station. 
·  Préservation des espaces naturels.  

·  Empreinte environnementale limitée au maximum grâce à une bonne intégration dans le contexte (par 
les matériaux utilisés, toiture végétalisée, mur végétal)  

·  Mise en œuvre respectueuse de l’environnement. 

·  Optimisation et minimisation des zones d’accès et espaces de circulation 

��&����	���
L’emplacement doit entraîner une attention particulière au niveau de l’insertion dans le site des ouvrages 
pour que la station ne soit pas qu’une nécessité, mais devienne un atout au sein de son environnement. 

Il sera alors question, à travers la construction d’un nouveau bassin tampon, d’un bâtiment de 
prétraitements et d’un local surpresseur, d’inscrire le projet de manière respectueuse pour 
l’environnement.  

�
Les principes d’intégration sont présentés ci-après :  

Figure 26 : Mesures d’implantation possible pour intégration paysagère et architecturale�

Les constructions neuves seront implantées le long des voies de circulation existantes à l’intérieur du site 
afin d’optimiser le fonctionnement de la station et de minimiser l’usage d’enrobé ou autre traitement 
artificiel des sols allant à l’encontre de toute biodiversité et favorable à la création de zone inondable. 

Le regroupement des ouvrages pour une gestion et un contrôle complet aux différentes étapes du 
processus de traitement sera favorisé. 

Les espaces environnants les bâtiments devront être traités afin de créer une barrière visuelle depuis les 
cheminements piétons d’accès à la plage (Nord-Ouest) ou longeant la dune (Sud-Est). Les écologues qui 
ont réalisé l’étude et le suivi de la station depuis 2017 s’assureront que la mise en place de ces mesures 
soit en accord avec les principes nécessaires d’évitement et de réduction des impacts des travaux sur 
les habitats protégés présents dans le périmètre de la station. 

 

> Le traitement architectural 

����������	��
Un parti architectural orienté sur une volumétrie sobre, homogène et uniforme des ouvrages. 

La relation harmonieuse de la station avec son environnement sera assurée par une volumétrie simple et 
par l’emploi de matériaux bruts de qualité. 

Les toitures des locaux d’exploitation et annexes, adopteront une toiture terrasse, afin de s’intégrer au 
mieux dans le contexte environnant. Les matériaux utilisés feront référence à l’environnement immédiat. 
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La solution architecturale des ouvrages préconisée dans l’AVP est la synthèse de différentes facteurs et 
mesures de conception : 

·  Composition de volumes simples rendant compte d’un ensemble bâti (comprenant les existants) 
cohérent et résolument contemporain.  

·  Gabarit longiligne – hauteurs adaptées aux usages fonctionnels et techniques afin de réduire au 
maximum les émergences. 

·  Nombre d’ouvertures minimisé. 

·  Positionnement stratégique des ouvertures et des accès afin de contenir l’activité au cœur de la station 
et maintenir une façade sur front de mer homogène. 

·  Toiture terrasse végétalisée de manière à impacter au minimum le paysage. 
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Les matériaux prescrits pour la réfection et construction du bassin tampon seront principalement le béton 
pour la partie structurelle et le métal ou le bois pour accueillir la structure de la couverture en tôle ondulée 
afin de retrouver une apparence identique des bâtiments existants. 

Pour la construction du nouveau bâtiment de prétraitements, le béton banché sera l’élément principal de 
la construction recouvert d’un ravalement et pouvant être rythmé par des lames bois ou du gabion de 
façade permettant de prévenir des différentes agressions dues à l’atmosphère agressive des lieux de par 
la proximité avec l’Océan Atlantique. Pour la toiture, celle-ci pourra être réalisée en toiture terrasse afin 
de l’incorporer dans le site d’apparence identique au bâtiment existant. 

La liste des matériaux décrits ci-dessous, représentent une liste non-exhaustive pouvant être utilisée pour 
la station d’épuration : 

����� ��

L’utilisation du béton pour les ouvrages de traitement : matériau durable dans une atmosphère 
particulièrement agressive.  

���	
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Les essences de bois seront choisies 
par leur résistance naturelle afin 
d’éviter tout traitement. Les essences 
locales et les filières courtes seront 
favorisées. 

Habillage par bardage bois en essence 
de classe 4 horizontales teintes 
naturelles avec traitement. 

Les lames seront aléatoires et ajourées en largeur et disposés sur un tasseautage combinés à un pare 
pluie. 

��	����������
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Mise en place de toiture 
végétalisée progressive, 
s’élevant au Nord récupérant 
les eaux pluviales et 
assurant une gestion 
climatique favorable. La 
toiture sera mise en place 
par un système préfabriqué de végétalisation extensive sur couverture terrasse béton. 

L’association végétale stable proposée, constituées de différents sédums et de petites vivaces alpines 
donne à la toiture végétale du volume un aspect de floraison riche. Le complexe est un système 
préfabriqué disposé sur l’intégralité de la couverture. 

 

�������	��
L’aménagement du terrain portera dans ce projet en la mise en place d’un accès aux futures constructions 
et en l’aménagement paysager du site aux endroits stratégiques afin de créer des filtres végétalisés.  

Plantations d’essences locales (avec validation par écologues) : 
Création de bosquets paysagers qui permettent de conforter 
l’écosystème présent sur le site et de protéger les vues sur les 
ouvrages.  

Composée d’une strate arbustive puis herbacée (toujours sous 
réserve de validation par les écologues), les lisières permettant 

de créer une transition naturelle entre la station et les zones urbaines. Des essences indigènes seront 
privilégiées. 

Le revêtement des sols perméables sera exécuté de manière à assurer un bon drainage du site et 
permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 

Le site présente une forte sensibilité paysagère. Le projet a fait l’objet d’une attention fine sur le parti-pris 
architectural qui garantit son insertion dans son environnement 

 

C |  Intégration dans l’environnement 
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La réglementation applicable au projet repose sur le décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte 
contre les bruits de voisinage et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires). 

Les émergences admissibles pour la station d’épuration sont les suivantes : 
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Figure 27 : Émergences admissibles pour la station d’épuration 

Période Emergence 

7h - 22h 5 dB (A) 

22h - 7h 3 dB (A) 

 

L'émergence globale dans un lieu donné est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant, 
comportant le bruit particulier en cause, et le niveau du bruit résiduel constitué par l'ensemble des bruits 
habituels, extérieurs et intérieurs, correspondant à l'occupation normale des locaux et au fonctionnement 
habituel des équipements, en l'absence du bruit particulier en cause. 

Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, les valeurs limites de l'émergence sont de 5 dB (A) en période 
diurne (de 7 heures à 22 heures) et de 3 dB (A) en période nocturne (de 22 heures à 7 heures), valeurs 
auxquelles s'ajoute un terme correctif en dB (A), fonction de la durée cumulée d'apparition du bruit 
particulier :  

·  6 pour une durée ≤ 1 minute, la durée de mesure du niveau de bruit ambiant étant étendue à 10 
secondes lorsque la durée cumulée d'apparition du bruit particulier est inférieure à 10 secondes ; 

·  5 pour une durée comprise entre 1 minute et 5 minutes ; 

·  4 pour une durée comprise entre 5 minutes et 20 minutes ; 

·  3 pour une durée comprise entre 20 minutes et 2 heures ;  
·  2 pour une durée comprise entre 2 heures et 4 heures ; 

·  1 pour une durée comprise entre 4 heures et 8 heures ; 

·  0 pour une durée supérieure à 8 heures.  

 

Le projet envisagé, notamment le nouveau bâtiment prétraitements, le local de désodorisation et 
la création d’un nouveau local surpresseur, ne dépasseront les émergences admissibles 
mentionnées ci-dessus. 
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Les nouveaux ouvrages seront conçus de façon à réduire au maximum les émissions de composés 
odorants (composés soufrés, ammoniac, amines). 

La qualité de l'air en sortie des ouvrages de désodorisation respectera les concentrations maximales 
suivantes : 

·  hydrogène sulfuré (H2S) < 0,1 mg/Nm3 

·  mercaptans (R-SH)  < 0,05 mg/ Nm3 

·  ammoniac (NH3)  < 1,0 mg/ Nm3 

·  amines (R-NH)   < 0,1 mg/ Nm3 

·  aldéhydes-cétones  < 0,4 mg/ Nm3 
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Les ouvrages de traitement sont dimensionnés et exploités de manière à assurer le traitement efficace 
du flux de pollution collectée par temps sec et par temps pluvieux, hormis les évènements 
météorologiques exceptionnels perturbants, et à respecter les normes de rejet fixées. La capacité 
épuratoire de la station d'épuration est de 5 900 kg de DBO5/j soit 98 333 EH. Les processus d'épuration 
des eaux usées sont sources d'émissions de gaz à effet de serre. Les rejets dans l'air seront équivalents 
à ceux observés avant le projet (pas d’augmentation de la capacité de traitement). 
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Le rejet s'effectue par infiltration via 3 forages localisés dans l'enceinte de la station, atteignant 45m de 
profondeur sous le sol. Deux autres sites d'injection en profondeur ont été créés en 2000 à environ 350m 
et 700m de distance des premiers, toujours à environ 300m de la plage. La profondeur des forages atteint 
au moins 40m. Le projet réduit les risques quant à l'émission de rejets liquides non traités par une 
meilleure sécurisation de la station d'épuration du fait de la réalisation d'un volume tampon 
supplémentaire. Par ailleurs, les travaux liés au traitement de l’azote (système d’aération) permettront 
également de fiabiliser la qualité du traitement des eaux avant leur infiltration. 

En outre, les ouvrages sont conçus, réalisés, entretenus et exploités de manière à éviter les fuites et les 
apports d'eaux claires parasites et à acheminer au système de traitement les flux correspondant à son 
débit de référence. 

Le débit maximal journalier autorisé d'eaux usées domestiques est de 16 850 m3. Par temps de pluie le 
débit maximal total est de 17 000 m3/j. Le projet n'engendre pas d'effluent supplémentaire. 
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3| Présentation du site au regard des principes de la Loi Littoral 

A | Les principes loi Littoral 

En tant que commune littorale, Saint-Hilaire-de-Riez est soumise à la Loi n°86-2 du 3 janvier 1986 relative 
à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral (dite loi Littoral) repris dans les articles 
L.121-1 à L.121-37 du Code de l’urbanisme. 

Les espaces concernés par la loi Littoral doivent être règlementés par des mesures de protection, incluses 
dans les documents d’urbanisme. La loi définit quatre types d’espace : 

·  Les espaces remarquables 

·  Les espaces proches du rivage 

·  Les coupures d’urbanisation 
·  La bande des 100 m inconstructible. 

Ces espaces sont traduits dans le SCoT de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix 
de -Vie, puis, dans une relation de compatibilité avec le SCoT, au sein du PLU de Saint-Hilaire-de-Riez. 

L’article L.121-5 du Code de l’urbanisme prévoit, à titre exceptionnel, que les stations d’épuration non 
liées à une opération d’urbanisation nouvelle, peuvent être autorisées par dérogation aux dispositions du 
chapitre du code de l’urbanisme relatif au littoral. L’article L.121-5 du Code de l’urbanisme précise que 
l’autorisation devra être délivrée conjointement par les ministres chargés de l’urbanisme et de 
l’environnement. 

Le projet de modernisation de la Station d’épuration des 60 Bornes n’est pas situé au sein des espaces 
de protection spécifiques de la loi littoral, et en particulier en espaces remarquables. Ce chapitre a pour 
vocation de le démontrer. 

 

Figure 28 : Les espaces de la Loi Littoral (Source : SCE / guide pour l’application de la Loi Littoral en Languedoc Roussillon – 
Mission Interministérielle d’aménagement du littoral 
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B | Les modalités d’application de la loi Littoral dans les documents d’urbanisme en vigueur 

#  3��%��$������ ��$��	���!�����������&% �!'��	������� ��

Le SCoT de la communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie a été approuvé par 
délibération du 30 juin 2016, complété par celle du 9 février 2017. 

La STEP des 60 Bornes se situe à la limite des espaces naturels présentant le caractère de coupure 
d’urbanisation, dans les espaces proches du rivage et dans les espaces remarquables terrestres à 
proximité d’espaces boisés significatifs.  

Dans ce cadre, le SCoT prévoit des dispositions particulières pour les communes littorales et plus 
particulièrement au sein des Espaces Proches du Rivage (EPR). Ainsi, l’extension de l’urbanisation ne 
peut être autorisée qu’en continuité de l’urbanisation existante. Si des exceptions sont admises, elles ne 
pourront être acceptées si elles portent atteinte à des éléments de la trame verte et bleue (p.24 et 
suivantes du DOO du SCoT). En outre, le SCoT demande aux communes de traduire à la parcelle les 
éléments de préservation des ensembles naturels liés à la protection du littoral ; la carte ci-jointe demande 
donc à être détaillée à une échelle locale (p.48 du DOO du SCoT).  

De ce fait, en matière de protection et de mise en valeur du littoral, le SCoT met en place deux orientations 
principales :  

·  « valoriser les patrimoines et spécificité des espaces maritimes et continentaux 

·  préserver le littoral et assurer les conditions d’un bon fonctionnement de ses différents espaces sur le 
long terme. 

Il s’agit de préserver la spécificité des ambiances maritimes, d’assurer la fonctionnalité du maillage 
écologique côtier en lien avec l’arrière-pays, et de maîtriser les pressions qui s’exercent sur les espaces 
littoraux et les activités agricoles ou liées à la mer qu’ils accueillent. » (p.48 du DOO du SCoT) 

Au regard du SCoT en vigueur, le projet d’adaptabilité de la STEP des 60 Bornes se situe en discontinuité 
de l’urbanisation existante, en coupure d’urbanisation et en espaces proches du rivage mais en dehors 
d’espaces remarquables et de la bande inconstructible des 100 m. 

Les règles fixées par le SCoT encadrant les possibilités de constructions dans ses espaces sensibles ne 
concernent que l’habitat. Le projet d’adaptabilité de la STEP des 60 Bornes n’est pas traité à cette échelle. 

Figure 29 : Extrait du SCoT de la CdC du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie – février 2017 : Mise en œuvre de la Loi Littoral. 
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Le PLU de Saint-Hilaire de Riez a été approuvé le 17 janvier 2014.�

Le PLU classe la parcelle concernée par le projet en zone Nse qui correspond aux parties du territoire à 
dominante naturelle, où sont admis la création et l’aménagement de système d’assainissement collectif. 
La zone Nse est une enclave au sein de la zone Nl146-6 qui couvre les espaces remarques identifiés au 
titre de la loi Littoral. Par ailleurs, le site : 

·  est situé en Espace Proche du Rivage (EPR) identifié par le PLU 

·  borde un Espace Boisé Classé (EBC) 

·  est en dehors de la bande côtière des 100 mètres 

·  en discontinuité avec l’urbanisation existante : la première habitation se situe à 200 mètres de la limite 
de la parcelle et le PADD identifie ce secteur comme une zone de coupure de l’urbanisation. 

La parcelle n’est pas concernée par le risque de submersion marine. 

Aucune servitude particulière ne vient grever la parcelle. 

Figure 30 : les coupures d’urbanisation définies par le PLU – extrait du PADD�

 

 

Figure 31 : extrait du zonage du Plan Local de l’Urbanisme�

 

 

Au regard du PLU en vigueur, le projet d’adaptabilité de la STEP des 60 Bornes est autorisé par le 
classement en zone Nse. 

Néanmoins, sa localisation au sein des EPR nécessite le présent dossier de dérogation. 
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Volet  3| Analyse du système d’assainissement à l’échelle communale 
et intercommunale 

Ce chapitre a pour objectif de présenter le système d’assainissement intercommunal de la communauté de communes Océan 
– Marais de Monts et de mettre en évidence les besoins réels qui justifient la modernisation de la station d’épuration des 60 
Bornes. 

 



Océan – Marais de Monts – Station d’épuration des 60 Bornes |  Demande de dérogation à la loi Littoral 
 
 
 

 
36 | N°170692 – Dérogation loi Littoral_ STEP des 60 Bornes | Les ateliers UP+ de SCE | Juillet 2020  

1| Présentation du système d’assainissement collectif et non collectif à 
l’échelle communale et intercommunale 

A | L’assainissement une compétence relevant de la communauté de communes 

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 transfert les 
compétences « eau et assainissement » vers les communautés de communes et communautés 
d’agglomérations à compter du 1er janvier 2020. Par souci de cohérence et d'efficacité du service, la 
Communauté de Communes Océan-Marais de Monts a fait le choix d'anticiper le transfert de 
compétences. Ainsi, depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de Communes est compétente en 
matière d’assainissement collectif et non-collectif et d’adduction d’eau potable. La Communauté de 
Communes Océan – Marais de Monts gère l’assainissement collectif via 5 stations de traitement des 
eaux usées, dont la STEP des 60 Bornes qui est la 2ème station la plus grande de Vendée. Ces stations 
traitent les eaux usées et évacuent l’eau épurée dans le milieu naturel. 

Avec le transfert de la compétence, le SIVOS des 60 Bornes, en charge de la gestion de la station 
jusqu’en 2018, a été dissout. 

L’assainissement représente un enjeu et une stratégie pour le développement durable, toujours dans 
une optique de changement climatique et de préservation des milieux. En effet la collectivité assure 
la compétence depuis la collecte des eaux usées jusqu’au traitement, avant rejet dans le milieu 
naturel. 

 

B | L’assainissement non collectif à l’échelle communale & intercommunale 

La compétence Assainissement Non Collectif (ANC) est portée par le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes Océan – Marais de Monts pour les 
communes de Saint-Jean-de-Monts et Le Perrier et par la Communauté de Communes du Pays de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie pour la commune de Saint-Hilaire-de-Riez. L’ensemble est géré en régie 
directe au sein des collectivités.  

 

2| Les caractéristiques de la station d’épuration des 60 Bornes 

A | Description de la station d’épuration existante 

Construite en 1966 et étendue en 2005, la STEP des 60 Bornes collecte les effluents de 3 communes 
soit 98 333 EQ/hab., 17 000 m3/j en temps de pluie, 5 900 kgDBO5/j. Elle reçoit les eaux usées via un 
réseau séparatif d’assainissement des zones urbaines de :  

·  Saint-Jean-de-Monts depuis la limite de Notre-Dame-de-Monts à l’extrémité des secteurs 
urbanisés d’Orouët : 12 343 branchements (y compris ceux du Perrier) pour une 
consommation annuelle d’eau potable de 804 420 m3/an (chiffres 2014) ; 5 postes de 
refoulements alimentent directement la STEP 

·  Le Perrier ; 

·  et l’extrémité nord de la commune de Saint-Hilaire de Riez : 6 775 branchements pour une 
consommation annuelle d’eau potable de 296 000 m3/an ; 4 postes de refoulements 
alimentent directement la STEP. 

La géographie ne permettant pas un acheminement gravitaire des effluents vers l’unité de traitement, 
le réseau eaux usées comporte de nombreux postes de refoulement (71 au total sur ce système 
d’assainissement) qui assurent le transfert des eaux résiduaires vers la station d’épuration des 60 
Bornes. 

Le taux de raccordement et le taux de collecte du réseau d’eaux usés sont très satisfaisants et proches 
de 100%.  

 

L’arrêté préfectoral d'autorisation du système d'assainissement de la station d'épuration des 60 
Bornes a été récemment renouvelé, le précédent ayant expiré. Il s’agit de l’arrêté préfectoral 20-
DDTM85-225 du 12 mars 2020. 

Les niveaux de rejet de la station d’épuration exigés par l’arrêté sont les suivants : 

Figure 32 : Niveaux de rejet  
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Les objectifs pour l’Azote et le Phosphore sont en moyenne annuelle alors que ceux pour les autres 
paramètres sont en moyenne journalière. L’ensemble des normes de rejet sont à respecter en 
concentration OU en rendement. 

B | Synthèse du fonctionnement de la STEP des 60 Bornes 

#  �	��$��
�����	��)$������	�

7� 8	���
�  ��
��$���
��������$
  

Les données d’autosurveillance sur la période 2012 à 2018 permettent de voir la charge hydraulique 
traitée sur la station en fonction de la pluviométrie et de l’activité touristique.  

Figure 33 : Evolution des volumes journaliers collectés et de la pluviométrie 

  

Il en ressort que : 

·  la station d’épuration est en capacité de traiter l’ensemble des effluents arrivant sur la station 
sur cette période. En effet, aucun dépassement de la capacité hydraulique nominale (17 000 
m3/j) de la station n’est constaté, 

·  les volumes très importants alimentent la station pendant la période estivale (juillet/août), 
parfois 6 à 8 fois supérieurs à ceux de la période hivernale, la pointe étant de l’ordre de 12 
000 m3/j sur un été sec, et 15 000 m3/j sur un été pluvieux (2014), 

·  les eaux usées domestiques sont diluées par des eaux claires parasites (ECP) puisque le 
volume journalier varie de manière importante en dehors de la période estivale, comme cela 
peut-être par exemple constaté sur l’hiver 2013-2014 avec des débits jusqu’à 16 700 m3/j,  

·  il existe une relation entre la pluviométrie et les volumes traités par la station, ce qui 
correspond à la réaction à la pluie du réseau de collecte des effluents, 

·  une bonne corrélation entre les débits entrants et les débits sortants est mise en évidence. 

Le graphique suivant illustre les quantités d’eaux usées moyennes arrivant sur la station d’épuration des 60 
Bornes de 2012 à 2016 : 

Figure 34 : Charge hydraulique mensuelle traitée sur la station 

 

Ce graphique met en évidence : 

·  des variations importantes du volume moyen reçu sur les 5 dernières années en période de 
nappe haute (en hiver) qui met en évidence la présence d’eaux claires parasites (pluviales et 
de nappe), 

·  des volumes moyens en période estivale entre 8 000 et 10 000 m3/j. 

 

3.1.1.2. Charge hydraulique de pointe 

Le débit de pointe pour la station d’épuration est annoncé à 1 190 m3/h dans le manuel d’autosurveillance.  

L’analyse des débits instantanés sur l’année 2016 (2 périodes étudiées : Février/Mars et Août) montre que si l’on 
considère la valeur à 99,9 %, le débit de pointe est de l’ordre de 1 250 m3/h, valeur très proche de la capacité 
nominale annoncée (1 190 m3/h). 
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Les charges en entrée de station mesurée lors des bilans 24 h réalisés entre 2012 et 2018 sont illustrées sur les 
graphiques suivants : 

�
�
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Figure 35 : Charges polluantes en entrée de station d’épuration  
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Les limites représentées dans ces graphiques sont issues de la définition d’un équivalent habitant et 
sont, à ce titre, indicatives (soit : 1 EH = 60g DBO5, 120g DCO, 90 g MES, 15 g NGL et 2,5 g Pt). Ces 
graphiques mettent en évidence que : 

·  globalement, la station d’épuration est en capacité de traiter les effluents en entrée, 
excepté sur une mesure en DBO5 et deux sur la DCO, 

·  l’impact de la saison estivale sur l’ensemble des paramètres est clairement visible avec 
des pointes pouvant atteindre 10 fois la valeur en période hivernale. 
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Les données d’autosurveillance permettent également d’appréhender les performances épuratoires 
de la station d’épuration et d’identifier les non-conformités et/ou dépassements. L’arrêté actuel fixe les 
mêmes obligations tout au long de l’année.  

La conformité au rejet est liée aux valeurs limites de concentration ou de rendement. 

 

Les graphiques ci-après récapitulent la qualité des eaux traitées sur la station ainsi que les 
performances à atteindre.  
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Figure 36 : Performances épuratoires (concentrations) de la station des 60 Bornes sur la période 2012 – 2018 

 

 

 

 

 

 

 

Les concentrations moyennes annuelles dans les eaux traitées sont présentées ci-dessous : 

Figure 37 : Concentrations moyennes annuelles au rejet (2012 – 2018) 

 

Il est rappelé ici que l’exigence de traitement sur l’Azote et le Phosphore n’est applicable qu’à partir de juin 
2017. 

 

L’impact de la mise en place des injections en Chlorure Ferrique pour le traitement du Phosphore mi-2018 
est visible sur les résultats de cette année, avec une concentration moyenne annuelle en forte baisse par 
rapport aux 4 années précédentes. 
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Figure 38 : Performances épuratoires (rendements) de la station des 60 Bornes sur la période 2012 – 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les rendements épuratoires moyens annuels sont présentées ci-dessous : 

Figure 39 : Rendements moyens annuels au rejet (2012 – 2018) 

 

L’étude du suivi des concentrations montrent que les dépassements sont extrêmement rares pour 
la DBO5, la DCO et les MES. 

Le Phosphore total présente des dépassements réguliers de la concentration maximale autorisée (2 
mg/L de juin 2017 à mars 2020) et les rendements sont inférieurs à l’objectif fixé par l’arrêté 
ministériel (80%) sur la deuxième moitié de 2017 et 2018. Afin de remédier à cela, une injection de 
Chlorure Ferrique dans les bassins biologiques a été mise en place en 2018. Dès 2018, l’impact sur 
les concentrations de sortie et rendements d’abattement du Phosphore total est visible 
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(concentration = 1,7 mg/L en moyenne annuelle contre 2,5 à 2,8 les années précédentes, 
rendements autour de 75%).  

Concernant le NGL, les rendements d’abattement mesurés respectent les normes de rejet de l’arrêté 
du 21 juillet 2015 (70% de rendement minimum en moyenne annuelle). Afin de fiabiliser ce traitement 
de l’azote (notamment via l’augmentation de la capacité d’aération), des travaux sont prévus. 

 

�

C | Les objectifs du projet 

La station d'épuration des 60 Bornes connaît des problèmes structurels : 

·  génie-civil des prétraitements nécessitant leur renouvellement (22 ans), 

·  génie-civil du bassin tampon attaqué par le H2S (30 ans) et charpente de la couverture du bassin 
dont la structure est préoccupante (20 ans) nécessitant une intervention, 

·  désodorisation de ces 2 ouvrages sous-dimensionnée (réalisée initialement uniquement pour les 
prétraitements), 

·  apports en air pour le traitement biologique des eaux usées limités par rapport aux besoins en 
période estivale. 

 

La nature du projet consiste en :  

·  la réfection sommaire du bassin tampon existant, 

·  la construction de nouveaux prétraitements (renouvellement) et d'une nouvelle unité de 
désodorisation des prétraitements et du nouveau bassin tampon, 

·  la construction d'un nouveau bassin tampon d'un volume utile de 3 500 m3 permettant de disposer 
d'un ouvrage pérenne indispensable au fonctionnement de la station, 

·  la construction d'un nouveau local des surpresseurs, adapté aux besoins de la station, à proximité 
des bassins d'aération. 

 

Ainsi, le projet d’adaptabilité de la station des 60 Bornes vise à sécuriser et pérenniser la station 
par l'implantation d'un bassin tampon complémentaire et par le renouvellement des 
prétraitements. 

La sécurité des agents et des ouvrages sera assurée par la construction d'une nouvelle unité de 
désodorisation adaptée aux besoins. 

De plus, le niveau et la fiabilité du traitement des eaux usées seront améliorés grâce à la création 
d'un nouveau local accueillant les surpresseurs d'air de la station (local actuel de taille réduite 
et non adapté à l'évolution des besoins) et au remplacement des équipements actuels 
d'insufflation d'air dans les bassins d'aération. 



Océan – Marais de Monts – Station d’épuration des 60 Bornes |  Demande de dérogation à la loi Littoral 
 
 
 

 
42 | N°170692 – Dérogation loi Littoral_ STEP des 60 Bornes | Les ateliers UP+ de SCE | Juillet 2020  



Océan – Marais de Monts – Station d’épuration des 60 Bornes | Demande de dérogation à la Loi Littoral  
 
 
 

 
Juillet 2020 | N°170692 – Dérogation à la loi Littoral – STEP 60 Bornes | Les ateliers UP+ de SCE | 43 

Volet  4| Justification du caractère impératif de la localisation du projet 

Ce chapitre présente les différentes alternatives envisagées pour répondre à la nécessité d’adaptabilité de la station 
d’épuration des 60 Bornes. L’impératif de localisation de ce projet sur le site actuel est ici démontré. 
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1| Une implantation historique 

La station d’épuration s’est construite sur la commune de Saint-Hilaire-de-Riez en 1966, soit avant 
l’entrée en vigueur de la loi littoral.  

Au fil des ans, la STEP a été réhabilité et réaménagée, conformément aux schémas directeurs 
d’assainissement successifs. L’équipement a ainsi été adapté aux nouvelles normes, des 
investissements ont été fait par la collectivité pour rendre pérenne cet équipement. De manière, somme 
toute assez classique, les ouvrages continuent à s’abimer et nécessitent des travaux.  

Afin de répondre aux prescriptions de l’arrêté du 22 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement, et 
au regard du classement en zone sensible du littoral du département de la Vendée, l‘installation doit être 
en capacité de traiter de manière plus fiable l’azote global, ce qui nécessite de reprendre certains 
ouvrages. De plus, il a été constaté des problèmes structurels sur certains ouvrages. Une étude 
comparative des différentes solutions envisageables entre réhabilitation et construction neuve a été 
menée en 2016 (SERBA). Le choix s’est alors porté sur l’adaptation de la station actuelle, avec le 
programme de travaux présenté ci-avant dans l’étude. 

Les principaux arguments sont les suivants :  

> �)�	���	����������	����		���	����-  

·  Pas d’utilisation de nouveau site, pas de nouvelle servitude 

·  Le site, bien que proche de secteur sensible (Natura 2000, ZNIEFF), présente des 
dispositions pour permettre ces travaux.  

·  Au regard de l’impact paysager, le site est peu perceptible car entouré d’écrans végétaux. 

·  Le risque inondation est faible 
 

> �)�	���	��������������	�
·  La construction d’une nouvelle station d’épuration à proximité de zone urbanisées existantes 

est susceptible de créer des nuisances pour les riverains (bruit, odeur, …). 

·  L’équipement actuel ne fait l’objet d’aucune revendication 
 

> �)�	���	�������������	�����-�
·  Le site est déjà viabilisé (réseaux électriques, desserte par le réseau d’eau potable, desserte 

viaire, …), 

·  Le réseau d’assainissement des trois communes est conçu avec pour point d’arrivée des 
effluents bruts, le site des 60 Bornes 

·  L’équipement est viable. 
 

> �)�	���	���������$��	�������-  

·  Le coût global de la solution d’adaptation sur site reste inférieur au coût d’un nouvel 
équipement 
 

> �)�	���	���������$��		��$����
����-  

·  L’implantation n’engendre pas de contraintes vis-à-vis des autres projets d’infrastructures 
de la zone, 

·  Le site d’implantation permettra d’envisager d’éventuelles extensions futures ou la mise en 
place de traitement complémentaire. 

Le déplacement de la station des 60 Bornes est aujourd’hui techniquement et financièrement 
inenvisageable car nécessiterait une réorganisation majeure du système de collecte et de rejet 
mis en œuvre depuis des années. 

Les surcoûts financiers seraient liés : 

·  à l’acquisition d’une emprise foncière équivalente à l’actuelle (5 ha), 

·  à la reconfiguration et la création de réseaux d’assainissement jusqu’au nouveau site, 

·  à l’organisation d’un nouveau système de rejet des émissaire soit en mer soit en sous-sol 

·  à la reconstruction de l’ensemble de la station d’épuration alors que le projet de 
modernisation prévoit la réutilisation de la majorité des ouvrages, 

·  Les surcoûts d’un changement de site pour la station d’épuration sont difficiles à évaluer 
mais pourraient être, à minima, de 20 000 000 € HT, uniquement pour la construction d’une 
nouvelle station d’épuration de capacité équivalente à l’actuelle. 

Techniquement, les opérations à réaliser sur les réseaux entraineraient des contraintes majeures dans 
des zones urbaines assez denses et le déplacement de la station d’épuration des risques importants sur 
la continuité du traitement des eaux usées. 

 

Toutes ces raisons justifient la conservation du site actuel pour établissement de la future station 
d’épuration.  
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Volet  5| Analyse des incidences du projet sur le site et mesures 
compensatoires proposées 

Ce chapitre synthétise les conclusions de la demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une 
évaluation environnementale réalisée au titre de l’article R.122-3 du Code de l’environnement (qui a reçu un avis favorable 
de la MRAe en date du 17/06/2020) et de l’étude d’incidence sur les sites Natura 2000 au titre de l’article L.414-4 du Code 
de l’environnement. Les études complètes réalisées par le Bureau d’Études SCE sont annexées au présent dossier de 
dérogation. 
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1| Impacts du projet sur le milieu récepteur  

A | L’impact sur la qualité des eaux 

#  :�����
�����
���(��
��	�
���������
�����	�

Le rejet s'effectue par infiltration via 3 forages localisés dans l'enceinte de la station, atteignant 45 m de 
profondeur sous le sol. Deux autres sites d'injection en profondeur ont été créés en 2000 à environ 350 m 
et 700 m de distance des premiers, toujours à environ 300 m de la plage. La profondeur des forages 
atteint au moins 40 m. Le projet réduit les risques quant à l'émission de rejets liquides non traités par une 
meilleure sécurisation de la station d'épuration du fait de la réalisation d'un volume tampon 
supplémentaire. 

Les ouvrages sont conçus, réalisés, entretenus et exploités de manière à éviter les fuites et les apports 
d'eaux claires parasites et à acheminer au système de traitement les flux correspondant à son débit de 
référence. 

Le débit maximal journalier autorisé d'eaux usées domestiques est de 16 850 m3. Par temps de pluie, le 
débit maximal total est de 17 000 m3/j. 

Le projet n'engendre pas d'effluents supplémentaires. 

 

#  :�����
������������$�����$�������������
������

Conformément aux exigences de l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2000, un suivi du milieu récepteur 
est mis en place. 

Suivi du réseau piézométrique 

Deux campagnes d’analyses sont assurées annuellement sur l’un des piézomètres du réseau entourant 
la station (PC26), avant et après la saison estivale. 

La localisation du PC26 est indiquée sur la figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 40 : Localisation des piézomètres situés autour de la station des 60 Bornes  

Au niveau des analyses physico-chimiques, les mesures montrent une relative stabilité, voire même une 
baisse des concentrations des paramètres physico-chimiques entre avant et après la saison estivale 
(DCO, N-NO3, Ptot). 

Seules les concentrations en NTK / N-NH4 de l’année 2016 montrent une hausse importante après la 
saison estivale. Pour les autres années, c’est une baisse (2015, 2017) ou une stabilité (2014, 2018) des 
concentrations de chaque côté de la période de forte charge qui est observée. 

Les mesures montrent une relative stabilité des concentrations en Chlorures (marqueur des entrées d’eau 
de mer dans l’aquifère) entre avant et après la saison estivale. Une baisse significative de la concentration 
est observée en 2016, alors qu’une légère hausse apparait en 2017. 

Au niveau des analyses bactériologiques, les mesures de concentrations des paramètres suivis (E. coli 
et Entérocoques) entre l’avant et l’après saison estivale sont variables. Une relative stabilité est observée 
en 2014 et 2015 ; une très forte hausse en 2016 (interrogations sur la représentativité de l’échantillon, 
voire sur sa contamination étant donné les concentrations observées), une légère baisse en 2017 suivie 
d’une légère hausse en 2018. L’élimination des indicateurs bactériologiques dans le milieu souterrain, sur 
la base des données étudiées, apparait donc comme fluctuante. 

Par ailleurs, la station est dispensée des recherches menées sur les micropolluants du fait de son rejet 
par infiltration. 
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#  :�����
�����������������	�

Le site est localisé sur la commune littorale de Saint-Hilaire-de-Riez. Il est la propriété de la commune de 
Saint-Jean-de-Monts, commune littorale également. La station d'épuration se trouve sur la parcelle 
N°137, classée zone naturelle (Nse) au PLU de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez. La parcelle se situe 
au-delà de la limite de la bande des 100 mètres depuis le littoral, elle est longée par un cheminement 
piéton en bord de mer. 

Les rejets s’effectuent par infiltration sur la parcelle, il n’y a pas de rejet direct en mer. Cependant, 10 
campagnes d’analyses bactériologiques sont tout de même menées chaque année, sur la période de mai 
à octobre, sur les eaux de baignade à proximité du site. 

Les résultats d’analyses des 5 dernières années montrent la très bonne qualité des eaux de baignade à 
proximité de la station. 

Sur l’ensemble de la période étudiée 2014-2018, la qualité est considérée comme Bonne d’après les 
critères du Ministère de la Santé (centile 95 des E. coli inférieur à 250 u/100mL et centile 95 des 
entérocoques inférieur compris entre 100 et 200 u/100mL). Par ailleurs, si l’on exclut l’année 2014 du jeu 
de données, la qualité des eaux de baignade est considérée comme Excellente, toujours selon les critères 
du Ministère de la Santé. On peut également noter qu’aucune valeur ne dépasse les seuils d’Excellente 
Qualité (E. coli ou Entérocoques) depuis début 2016. De même, le pic de charge entrante sur la station 
des 60 Bornes (15 Juillet -> 15 Août) n’entraîne pas de hausse visible des concentrations en contaminants 
bactériologiques dans les eaux de baignade. 

Les coquillages de la plage voisine de la station d’épuration font également l’objet d’un suivi composé de 
4 analyses bactériologiques par an. 

L’ensemble des mesures effectuées sur les coquillages (sauf une en 2018) sont inférieures à la limite de 
230 unités de E. coli par 100 g de Chair et Liquide Intervalvaire (CLI) fixée par le Ministère de la Santé. 
On se situe donc dans une zone où la pêche à pied de loisir est autorisée sans restriction, à part pour 
2018, année pour laquelle le centile 90 des mesures est supérieur au seuil de 230 unités / 100g CLI. En 
2018, la pêche à pied de loisir est tout de même en statut « tolérée ». 

En mettant en parallèle, les mesures bactériologiques sur les coquillages avec les mesures effectuées 
au niveau du piézomètre, il apparait qu’il ne semble pas exister de relation visible entre les concentrations 
en E. coli observées dans les coquillages et celles mesurées au niveau du Piézomètre PC26.  

Ainsi, les valeurs plus élevées que les années précédentes mesurées sur les coquillages en 2018 ne 
semblent pas liées aux autres mesures : les E. coli du piézomètres sont au niveau du seuil de 
quantification (15 unités / 100mL) au niveau du piézomètre et les valeurs dans les eaux de baignade sont 
elles aussi très faibles. De même les pics de concentrations observés au niveau du piézomètre ne se 
retrouvent pas au niveau des coquillages (2015 et 2016). 

B | L’impact sur les rejets dans l’air 

Les ouvrages de traitement sont dimensionnés et exploités de manière à assurer le traitement efficace 
du flux de pollution collectée par temps sec et par temps pluvieux, hormis les évènements 

météorologiques exceptionnels perturbants, et à respecter les normes de rejet fixées. La capacité 
épuratoire de la station d'épuration est de 5 900 kg de DBO5/j soit 98 333 EH. Les processus d'épuration 
des eaux usées sont sources d'émissions de gaz à effet de serre. Les rejets dans l'air seront équivalents 
à ceux observés avant le projet. 

 

C | L’impact sur les déchets 

Sur le site de la station, les boues sont traitées puis stockées et évacuées en bennes étanches, pour 
élimination et valorisation éventuelle des boues en agriculture, sous la responsabilité du Maître d'Ouvrage 
et de l'Exploitant. Les graisses et les produits de dégrillage sont traités et éliminés dans les conditions 
adéquates et réglementaires. Ces derniers seront intégrés aux ordures ménagères si leur siccité est 
supérieure à 30%. 

La production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux est équivalente à celle observée avant 
le projet. 

 

2| Impacts du projet sur l’environnement immédiat 

A | L’implantation de la STEP 

Les ouvrages seront reconstruits sur le site de la station d’épuration existante.  

L’accès sera réalisé à partir du chemin d’exploitation existant, qui dessert d’ores-et-déjà le site de la 
station d’épuration. En dehors de la phase travaux, les déplacements/trafics engendrés par le projet ne 
seront pas différents de ceux observés avant le projet. L'incidence du projet sur cette thématique est donc 
jugée nulle. 

 

B | Intégration dans le site et impact sur l’occupation du sol 

L’adaptabilité de la station sera réalisée en continuité des aménagements existants pour favoriser 
l’intégration urbaine dans le site. De plus, un aménagement paysager soigné sera réalisé et l’organisation 
du site sera prévue pour limiter l’impact visuel des bâtiments les plus hauts. 

 

C | Impact sur les paysages 

Située, en milieu dunaire, à quelques mètres du front de mer derrière un espace arboré, la station 
d’épuration des 60 Bornes bénéficie d’un environnement boisé au nord-est qui dissimule les vues directes 
depuis l’avenue des Becs, l’axe routier parallèle au littoral. Les vues depuis le front de mer et depuis le 
cheminements piétons sont dégagées sur les futures constructions 
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Le parti-pris d’aménagement a pris en compte de manière forte le volet environnemental et paysager afin 
de préserver le site et garantir l’intégration des nouveaux bâtiments en harmonie avec un contexte bâti 
existant hétérogène. Le choix des matériaux est également tributaire de cette situation littorale puisqu’ils 
doivent être résistants à la corrosion et au climat de la région et feront référence à l’environnement 
immédiat (volumétrie sobre, et homogène des ouvrages, toitures terrasse végétalisée, …). 

Les espaces environnants feront également l’objet d’un traitement particulier, sous réserve de validation 
par les écologues, afin de créer une barrière visuelle depuis les cheminements piétons d’accès à la page 
ou longeant la dune (création de bosquets paysagers composés d’essences locales qui permettent de 
conforter l’écosystème présent sur le site et de protéger les vues sur les ouvrages). 

Le revêtement des sols perméables sera exécuté de manière à assurer un bon drainage du site et 
permettre le libre écoulement des eaux pluviales. 

 

D | L’impact olfactif 

La station d'épuration existante est équipée d'une désodorisation sous-dimensionnée pour les 
prétraitements et le bassin tampon existant ainsi que d'une deuxième désodorisation pour le traitement 
des boues. 

La mise en place d'une nouvelle désodorisation pour les prétraitements et le nouveau bassin tampon, 
bien dimensionnée, permettra de réduire encore les nuisances olfactives générées par la station 
d'épuration, tout en sécurisant les interventions des agents d'exploitation. 

 

E | L’impact acoustique 

Le projet n'engendrera pas de bruit supplémentaire par rapport à la situation actuelle (local surpresseur 
insonorisé, équipements capotés, ventilation avec pièges à son). 

 

3| La prise en compte des risques 

A | Le risque inondation 

La commune de St-Hilaire-de-Riez est située en zone sismique modérée (3) selon l'article D. 563-8-1 du 
Code de l'environnement. Le projet intègrera les dispositions de construction parasismique applicables 
aux bâtiments de la catégorie I.  

Concernant le risque inondation, les nouveaux ouvrages ne seront pas implantés en zone Rn ni Rn1 du 
PPRI. Toutes les mesures seront prises pour limiter l’augmentation de la surface imperméabilisée et tous 
les ouvrages seront placés hors d’eau pour la crue centennale. 

B | Le risque sanitaire 

Il n'y a pas d'évolution quant aux risques sanitaires.  Le projet vise à sécuriser davantage la station 
d'épuration (limitation des rejets d'eaux usées non traitées au milieu naturel), à fiabiliser la qualité du 
traitement et à renouveler des ouvrages existants. 

 

4| Impacts sur le milieu naturel terrestre 

Les impacts sur la faune et la flore ont été évalués sur la base de l’inventaire écologique réalisé en 2018 
et 2019.  

L'habitat de dune grise (habitat d'intérêt communautaire prioritaire) est présent autour et dans l'enceinte 
de la station d'épuration des 60 Bornes. La présence d'espèces végétales d'intérêt communautaire et/ou 
protégées ayant menée à la création de la ZSC a été confirmée par les inventaires. (les détails de ces 
inventaires sont présentés dans la notice d'études des incidences et des enjeux du projet ci-jointe.) 

À noter que les travaux sont tous prévus dans les zones d'aménagements paysagers de la station, il n’y 
aura donc pas d'impact sur l'habitat de dune grise. 

Le site est peu fréquenté par les oiseaux, et surtout peu ou pas par ceux ayant conduit à la désignation 
de la ZPS (cf. notice d'incidence). Les travaux interviennent sur des milieux déjà aménagés et ne sont 
donc pas susceptibles de porter atteinte à des espaces vierges de tout aménagement. Le projet 
n’entraînera pas d'impact sur les populations d'oiseaux de la ZPS. Les atteintes aux habitats de dunes 
grises est un enjeu important à l'échelle de la ZPS. Cependant aucune construction n'aura lieu sur cet 
habitat. Concernant l'espèce protégée (Omphalodes), elle est présente à proximité immédiate des zones 
de travaux envisagées à ce stade : l'impact sera à mesurer précisément grâce aux plans et à la description 
des travaux. 

 

5| Mesures compensatoires 

L'implantation des constructions a fait l'objet d'analyses comparatives sur plusieurs sites différents au 
sein de la station, afin d'étudier le scénario présentant l'impact le plus réduit sur l'environnement. Les 
sites retenus présentent les aspects les plus dégradés sur le plan écologique puisque déjà soumis à des 
aménagements par le passé. Ce choix permet d'éviter de toucher de nouvelles zones naturelles jusqu'à 
présent préservées de tout aménagement. 
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Volet  6|  Respect de la condition tenant à l’absence d’urbanisation 
nouvelle 

Le projet ne doit en aucun cas être dimensionné pour répondre à des urbanisations futures. Ce chapitre confirme l’engagement 
de la communauté de communes Océan-Marais-de-Monts en la matière. 
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1| Une adaptation de la station nécessaire pour la pérennité de l’équipement 

Les raisons principales qui conduisent Océan-Marais-de-Monts à lancer un projet de 
modernisation de la station de traitement des eaux usées des 60 Bornes sont d’ordres 
structurels : 

> Le génie-civil des prétraitements, victime de graves attaques chimiques causées par l’H2S, qu’il 
convient de renouveler ; 

> Le génie-civil du bassin tampon est attaqué après 30 ans d’exploitation par le H2S, la charpente 
de la couverture de ce bassin a été réhabilitée temporairement début 2020 à la suite d’un nouvel 
effondrement. Le bassin tampon actuel nécessite donc une intervention ; 

> Le système de désodorisation de ces 2 ouvrages, qui a été conçu initialement uniquement pour 
les prétraitements est aujourd’hui sous-dimensionné ; 

> Les apports en air pour le traitement biologique des eaux usées s’avèrent limités par rapport aux 
besoins en période estivale. 

 

Les principaux enjeux et objectifs du projet sont donc les suivants : 

1. Sécuriser et pérenniser la station (par l’implantation d’un nouveau bassin tampon et par le 
renouvellement des prétraitements) 

2. Assurer la sécurité des agents et des ouvrages (par la construction d’une nouvelle unité de 
désodorisation adaptée aux besoins 

3. Améliorer le niveau et la fiabilité du traitement des eaux usées (grâce à a création d’un nouveau 
local accueillant les surpresseurs d’air et au remplacement des équipements actuels d’insufflation 
d’air dans les bassins d’aération) 

4. Limiter les rejets d’eaux usées non traitées (grâce au maintien en secours exceptionnel du bassin 
tampon existant, réhabilité a minima à cet effet). De plus, la conservation de la lagune de sécurité 
à l'ouest du site contribuera à sécuriser encore davantage le site, 

 
Si les travaux ne sont pas réalisés, alors les conséquences seraient : 

·  Poursuite de la dégradation du génie civil du bâtiment des prétraitements ainsi que de celui du bassin 
tampon, amenant de nouveaux désordres ; 

·  Impossibilité pour le personnel d’exploitation de pénétrer dans le bâtiment des prétraitements pour les 
opérations de contrôle et de maintenance du fait de la présence de gaz dangereux (H2S) ; 

·  Impossibilité de traiter les eaux arrivant sur la station : en effet toutes les eaux passent par les 
prétraitements puis par le bassin tampon. Si ce bâtiment ou cet ouvrage n’était plus accessible ou 
exploitable du fait de désordres structuraux, les eaux usées du système d’assainissement ne 
pourraient plus être traitées, ce qui aurait des conséquences très importantes sur le milieu naturel 
(rejet d’eaux usées non traitées). 

2| Une station qui répond aux besoins de son périmètre d’emprise 

La station des 60 Bornes collecte les effluents des communes de Saint-Jean-de-Monts, le Perrier et la 
partie nord de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez.  

Pour mémoire, l‘analyse de la situation actuelle montre que : 

·  la capacité hydraulique journalière de la station n’est jamais dépassée et ne sera pas dépassée dans 
le futur, 

·  la capacité organique de la station n’est quasiment jamais dépassée et ne le sera pas dans le futur, 

·  la station d’épuration présente de très bonnes performances de traitement par rapport aux niveaux de 
rejet qui lui était imposée jusqu’à présent. Une fiabilisation du traitement de l’azote est cependant 
nécessaire pour continuer de respecter les niveaux de rejet sur ce paramètre du fait du classement 
de la zone en zone sensible. Le traitement du phosphore a été renforcé depuis 2018, 

·  l’état des prétraitements et du bassin tampon est vétuste du fait de désordres de génie-civil (fissures) 
et/ou de béton attaqué par le H2S. C’est pourquoi, la collectivité à décider de renouveler les 
prétraitements, de construire un nouveau tampon et de réhabiliter le bassin tampon actuel. 

·  À noter que l’analyse hydraulique montre que le volume du bassin tampon existant est suffisant pour 
éviter toute surverse à la lagune de sécurité. La réalisation d’un nouveau bassin tampon de même 
volume que le bassin tampon existant est la solution retenue par la Collectivité au regard du très 
mauvais état du bassin existant. Ce dernier est toutefois conservé de manière à disposer d'un volume 
complémentaire de secours en cas d'événement exceptionnel. Le mode de fonctionnement du 
nouveau bassin tampon permettra également un écoulement gravitaire des effluents à travers les 
différents ouvrages de la station, ce qui fiabilise le fonctionnement de l’installation (pas de pompage 
intermédiaire et donc d’équipement présentant un risque de défaillance). 

 

Le projet d’adaptation de la station des 60 Bornes est prévu à périmètre constant et n’est pas lié à une 
opération d’urbanisation nouvelle. Ainsi, il n’est prévu aucun raccordement de nouvelle commune à court 
ou moyen terme. 

Le projet de modernisation, au regard de ses enjeux, est conçu à l’horizon 2035. A cet horizon, la station 
est suffisamment dimensionnée pour prendre en compte l’augmentation de la population et des activités 
sur les périmètres déjà raccordés à la station projetée dans les documents d’urbanisme en vigueur et en 
cours de révision. 
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1. Principe de la présente notice 
 

1.1. Le réseau NATURA 2000 
 

Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe en assurant la protection 
d’habitats naturels exceptionnels en tant que tels, ou en ce qu’ils sont nécessaires à la conservation 
d’espèces animales ou végétales. Les habitats naturels et espèces concernés sont mentionnés dans : 

�  la directive du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne n°2009/147/CE du 30 
novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », 

�  la directive du Conseil des Communautés Européennes n°92/43/CEE du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la flore et de la faune sauvages, 
dite directive « Habitats ». 

 

Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces naturels les plus importants. 

Ce réseau rassemble : 

�  les Zones de Protections Spéciales ou ZPS relevant de la directive « Oiseaux » ; 
�  les Zones Spéciales de Conservation ou ZSC relevant de la directive « Habitats ». 

 

La mise en place d’un site Natura 2000 se décompose en trois volets : 

�  la désignation du site est établie par un arrêté ministériel après une consultation locale. 

�  un document d’objectifs organise, pour chaque site, la gestion courante. 

�  les projets d’aménagement susceptibles de porter atteinte à un site Natura 2000 doivent faire 
l’objet d’un volet complémentaire d’analyse préalable et appropriée des incidences. 

 

1.2. Cadre juridique de l’évaluation des incidences  sur 
le dispositif NATURA 2000 

 

L’article L.414-4 du code de l’environnement indique que lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de 
manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent 
faire l'objet d'une évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site : 

�  les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation d'activités, de 
travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation ; 

�  les programmes ou projets d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou 
d'installations ; 

�  les manifestations et interventions dans le milieu naturel ou le paysage. 

 

Les articles R.414-19 à R.414-26 du code de l’environnement précisent les dispositions relatives à 
l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000. 
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L’article R.414-19 du code de l’environnement fixe dans son I, la liste nationale des documents de 
planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions qui doivent faire 
l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000.  

 

Sont notamment concernés : 

�  les travaux et projets devant faire l'objet d'une étude ou d'une notice d'impact au titre des articles 
L.122-1 à L.122-3 et des articles R.122-1 à R.122-16 du code de l’environnement, 

�  les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration au titre des 
articles L.214-1 à L.214-11 articles R.122-1 à R.122-16 du code de l’environnement. 

 

L’article R.414-19 précise par ailleurs dans son II, que « Sauf mention contraire, les documents de 
planification, programmes, projets, manifestations ou interventions listés au I sont soumis à l’obligation 
d’évaluation des incidences Natura 2000, que le territoire qu’ils couvrent ou que leur localisation 
géographique soient situés ou non dans le périmètre d’un site Natura 2000. ». 

 

L’article R. 414-23 indique que « Cette évaluation est proportionnée à l’importance du document ou de 
l’opération et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence. ». 

 

L’article R.414-21 du code de l’environnement indique que « Le contenu de ce dossier peut se limiter à 
la présentation et à l'exposé définis au I de l’article R. 414-23, dès lors que cette première analyse 
permet de conclure à l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000 ». 

 

L’article R. 414-23 décrit le contenu du dossier d’évaluation des incidences Natura 2000. Dans son I, il 
indique que le dossier comprend dans tous les cas : 

�  « 1° Une présentation simplifiée du document de planification, ou une description du programme, 
du projet, de la manifestation ou de l'intervention, accompagnée d'une carte permettant de 
localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 
susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque des travaux, ouvrages ou aménagements 
sont à réaliser dans le périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni » 
; 

�  « 2° Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document de planification, le 
programme, le projet, la manifestation ou l'intervention est ou non susceptible d'avoir une 
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste 
des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance 
du document de planification, ou du programme, projet, manifestation ou intervention, de sa 
localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 
2000, de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des 
caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. ». 

 

Dans l’hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d’être affectés, l’évaluation 
des incidences doit être poursuivie et prévoir des mesures pour supprimer ou réduire les effets 
dommageables. Si des effets dommageables subsistent après cette première série de mesures, des 
mesures de compensation doivent être mises en œuvre. 
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1.3. La présente notice 
 
Aussi, en cohérence avec les éléments évoquées précédemment, la présente notice va être constituée 
de la manière suivante. 

 

Une première évaluation sommaire des incidences, réalisée sur la base d’une recherche 
bibliographique et analyse cartographique va permettre de préciser s’il existe un risque ou non 
d’incidences sur des enjeux (habitats, espèces ou habitats d’espèces) d’intérêt communautaire, que 
ceux-ci soient compris dans un périmètre Natura 2000 ou non. 

 

Si cette première étape permet d’écarter clairement tout risque d’impact de ce type, alors l’évaluation 
pourra s’arrêter à cette démarche. 

 

Par-contre si cette première étape montre des risques ou certitudes d’impact, une notice détaillée devra 
être réalisée, qui s’appuiera cette-fois-ci sur des expertises de terrain et qui devra présenter une 
stratégie ERC (Eviter – Réduire - Compenser) qui permettra de garantir, in fine, l’absence d’altération 
locale des espèces et habitats d’intérêt communautaire. 
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2. Contexte et motivation du projet 
 
 
 
La station d’épuration des 
eaux usées des 60 Bornes 
est localisée Avenue des 
Becs, sur le territoire de la 
commune de Saint-Hilaire-
de-Riez.  
 
 
Située en milieu dunaire, à 
proximité de la plage des 60 
Bornes, son emprise foncière 
d’environ 5 hectares est 
propriété de la Commune de 
Saint-Jean-de-Monts.  
 

Localisation de la station d’épuration des 60 Borne s 

 
 
La station est dimensionnée pour traiter les effluents domestiques en provenance des communes de 
Saint-Jean-de-Monts, Le Perrier et Saint-Hilaire-de-Riez (pour partie).  
 
L’installation, construite initialement en 1966, a connu d’importantes évolutions depuis cette date. 
 
Elle est aujourd’hui de type traitement biologique par boues activées et sa capacité nominale est de 
17.000 m3/j soit 98.333 EH. Il est à noter qu’elle subit de fortes variations saisonnières, les volumes 
moyens journaliers en période estivale pouvant être 6 à 8 fois supérieurs à ceux observés l’hiver, avec 
une évolution d’environ :  

�  6 000 EH en période hivernale,  
�  15 000 EH à partir du mois d’avril,  
�  50 000 EH en juillet / août (en valeur moyenne, avec des pics à 75 000 EH),  
�  15 000 EH en septembre.  

 
Une mission de Maîtrise d’œuvre est en cours actuellement sur la station. Cette mission a été lancée 
dans un premier temps car certains ouvrages et équipements présentent des désordres notables d’un 
point de vue structurel : 

�  de génie civil : 

�  fissuration du bâtiment prétraitements,  
�  effondrement partiel de la charpente de la couverture du bassin tampon intervenue en 2012 ; 

�  de sécurité et de contraintes d'exploitation : présence récurrente de gaz H2S dans le bâtiment 
prétraitements notamment. 

Une étude incluant un diagnostic détaillé des désordres (étude de fondation, étude aéraulique…) a été 
réalisée en 2016 par le groupement SERBA – BTP CONSULTING. A partir des constats du diagnostic, 
l'étude s'est attachée à comparer les différentes solutions envisageables, entre réhabilitation et 
construction neuve afin de définir un programme de travaux. 
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Le programme de travaux retenu par le Maître d’ouvrage (SIVOS des 60 Bornes) à l'issue de cette 
étude comprenait : 

�  la réfection du bassin tampon existant ; 
�  la construction de nouveaux prétraitements et d'une nouvelle unité de désodorisation des 

prétraitements et du bassin tampon existant ; 
�  la construction d'un bassin tampon complémentaire d'un volume utile de 9 000 m3.  

 
En parallèle, afin de répondre aux prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement, et au regard du classement en zone sensible du littoral du département de la Vendée, 
une mission de maîtrise d’œuvre des travaux à mener pour traiter l’azote de façon plus fiable a été 
lancée en 2017. Cette mission intégrait également initialement l’étude du traitement poussé du 
phosphore mais la solution technique a été mise en place directement par l’Exploitant mi-2018. 
 
Cette mission de maîtrise d’œuvre spécifique sur l’azote a été stoppée car à la suite de la reprise, en 
2018, de la compétence Assainissement par la Communauté de Communes Océan – Marais de Monts 
(CCOMdM) et la dissolution du SIVOS des 60 Bornes, la CCOMdM a souhaité réintégrer cette mission 
dans le cadre d’une mission de maîtrise d’œuvre globale, intégrant la partie Prétraitements / Bassin 
tampon / Désodorisation ainsi que la partie Traitement de l’azote. 
 
SCE a été mandaté pour réaliser la maîtrise d’œuvre de ces travaux. La mission comprend donc : 

�  les missions de base AVP – PRO – ACT (y compris DCE) – VISA – DET – OPC – AOR ; 
�  la mission complémentaire pour l'établissement du dossier d'incidence au titre de Natura 2000 

et de la Zone de Protection Spéciale et le cas-échéant une étude d’impact. 

 

Concernant l’AVP, 2 rapports ont déjà été rédigés par SCE sur la partie concernant les Prétraitements, 
le Bassin tampon et la Désodorisation. Dans le même temps, un rapport d’étude de faisabilité a 
également été rédigée par Artelia sur le traitement de l’azote et du phosphore. 

 

Concernant les rapports AVP SCE, le premier rapport avait pour objet de : 

�  présenter la situation actuelle par une analyse de l’ensemble des données collectées et de la 
partager avec le maître d’ouvrage, 

�  étudier l’ensemble des contraintes entourant le projet, 
�  définir les zones d’implantation envisageables des futurs ouvrages, 
�  préciser techniquement le programme, 
�  proposer une solution respectant le budget. 
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La figure suivante précise les sites d’implantation étudiés au stade AVP : 

�  site 1, 2 et 3 : implantation nouveaux prétraitements et bassin tampon de 9 000 m3, 
�  site 4 et 5 : implantation uniquement des nouveaux prétraitements, le bassin tampon de 

9 000 m3 devant être localisé sur les sites 1, 2 ou 3. 

Figure 1 : Zones d'implantation potentielles des no uveaux ouvrages étudiées au stade AVP 

 

 

Les décisions prises par le comité syndical du SIVOS des 60 Bornes, à l’issue de la présentation de 
l’AVP fin octobre 2017, ont été les suivantes : 

�  approbation de la solution générale développée dans l’AVP avec les adaptations suivantes : 

�  reprise de la charpente existante et désodorisation du bassin tampon existant jugée non 
nécessaire puisque le bassin deviendra un secours pour les situations exceptionnelles, 

�  volume du bassin tampon à adapter pour respecter le budget du projet, 

�  choix du site pour l’implantation des futurs ouvrages non arrêté. De ce fait réalisation d’un 
Avant-Projet Détaillé pour les sites 2 et 3 afin d’avoir des éléments plus précis pour la prise de 
décision.  

 

Le second rapport constituait ainsi l’APD et avait pour objet de : 

�  préciser les contraintes de chaque site d’implantation en particulier sur l’aspect réseau, 
�  préciser techniquement la solution. 

 
Dans le cadre de l’étude APD, un 6ème site est apparu plus pertinent du fait du redimensionnement du 
bassin tampon de 9 000 m3 à 3 500 m3 pour respecter la contrainte budgétaire. 
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La figure suivante précise les sites d’implantation étudiés au stade APD : 

Figure 2 : Zones d'implantation potentielles des no uveaux ouvrages étudiées au stade APD 

 

 

Le comité syndical du SIVOS des 60 Bornes a retenu le site n°6 à l’issue de la présentation de l’APD 
en décembre 2017. Ce site a été retenu pour les raisons suivantes : 

�  cohérence de l’implantation des ouvrages et des liaisons hydrauliques en particulier dans le cas 
où un bassin complémentaire serait requis, 

�  impact très limité voire nul sur la zone Natura 2000, 
�  site présentant la meilleure intégration des nouveaux ouvrages, 
�  respect de l’enveloppe budgétaire. 

 

Comme évoqué plus haut, la CCOMdM a souhaité que l’étude en cours sur le traitement fiabilisé de 
l’azote soit intégrée au projet réalisé par SCE afin d’obtenir un AVP global qui traiterait de l’ensemble 
des problématiques actuelles de la station. 

 

Sur la base du rapport d’AVP et de la présente étude d’incidences, le formulaire de demande d’examen 
au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale sera déposé. A 
la suite de l’étude de ce formulaire, l’Autorité Environnementale statuera sur le besoin ou non de 
réalisation d’une étude d’impact des travaux prévus. 
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3. Evaluation sommaire 

3.1. Identification des périmètres d’inventaire et de 
protection locaux 

3.1.1. Zonages réglementaires, inventaires de biodiversité ZNIEFF 

3.1.1.1. ZNIEFF de type I   
 

Le périmètre d’étude est localisé à 2.3 km de la zo ne ZNIEFF de type I n°520005779 « Marais de 
la basse Epine à Orouet ». 

 

Localisation de la zone ZNIEFF de type I « Marais d e la basse Epine à Orouet 

 
Source : Géoportail 

 
Ce marais arrière littoral  est caractérisé par des milieux saumâtres très atténués et un réseau de fossé 
à riche végétation d’eau douce. 
Son intérêt botanique est élevé, notamment pas la présence de dépressions localement inondables. 
Ces milieux particuliers et rares renferment une diversité floristique atypique  : Oseille des marais, 
Pesse d'eau, Scirpe de Tabernaemontanus. Les fossés renferment le Ceratophylle submergé. 
La ZNIEFF de type I est également reconnue pour son intérêt batracologique  : Crapaud, Calamite, 
Pélodyte ponctué, notamment dans les parcelles les plus proches des dunes. 
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3.1.1.2. ZNIEFF de type II :  
 

Une ZNIEFF de type II est localisée au droit du pér imètre d’étude. Il s’agit de la ZNIEFF de type II 
n°520005757 « Foret, dunes et littoral des pays de monts ».  

 

Localisation de la ZNIEFF de type II "Forêt, dunes et littoral des pays de monts"  

 
Source : Géoportail. 

 
Ce zonage a été défini dû à la grande valeur biologique que représente cet ensemble morcelé. 
 
L’intérêt botanique porte essentiellement sur la présence de plusieurs plantes protégées , dont 
Omphalodes littoralis (espèce d’intérêt communautaire), Dianthus gallicus (protégée au niveau national) 
et Linaria arenaria (protégée en Pays de la Loire).  
La ZNIEFF recense de magnifiques dunes grises bien conservées, habitat d’intérêt communautaire. 
 
La valeur faunistique de la ZNIEFF porte sur une faune nicheuse constituée de passereaux 
méridionaux inféodés à la dune  comme l’Alouette calandrelle, le Pipit rousseline ou le Cochevis 
huppé. Certains oiseaux particuliers nichent sur les hauts de plage, comme le Gravelot à collier 
interrompu. D’autres sont nicheur en forêt : l’Engoulevent d’Europe, le Faucon hobereau, le Héron 
cendré et l’Aigrette garzette. 
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3.1.2. Périmètre Natura 2000 

3.1.2.1. Directive oiseaux 

 

Une Zone de Protection Spéciale (Directive « Oiseaux ») est localisée au droit du périmètre. Il s’agit du 
site Natura 2000 « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutie r et forêt de Monts » 
(FR5212009). 
 
 

 
 
Site naturel majeur intégré au vaste ensemble de zones humides d'importance internationale de la 
façade atlantique (basse Loire estuarienne, Marais Poitevin, axe ligérien). Ces milieux sont les lieux de 
reproduction, nourrissage et hivernage de nombreuses espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire. 
 
Le site est la seule zone de France à accueillir chaque année 7 espèces de limicoles en reproduction, 
40 000 anatidés et limicoles en passage ou hivernage. 
 
Le site est particulièrement important pour l'échasse blanche, l'avocette élégante, la mouette 
mélanocéphale, le hibou des marais, la sterne Pierregarin, la sterne Caugek, le vanneau huppé, la 
barge à queue noire, le canard souchet. (INPN, 2017) 
 
Les points de vulnérabilité sur ce territoire sont : 

�  La déprise agricole 
�  La forte pression urbaine et touristique sur le littoral 
�  Les aménagements, parfois excessifs, de défense contre la mer 
�  La dégradation des zones humides 

 
Dix types d’habitats sont présents sur le site Natura 2000 :  
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�  Le marais doux  joue un rôle primordial en France pour la nidification des limicoles. Il 
représente également un site privilégié pour l’alimentation des espèces hivernantes. A titre 
d’exemple, le Hibou des marais, le Héron garde bœufs, la Barge à queue noir, le Pipit farlouse, 
le Canard souchet et le Vanneau huppé son inféodée à ce milieu. 

�  Le marais salé  comporte une richesse trophique important et surtout très diverses. L’important 
réseau hydraulique salé est d’une grande importance pour l’alimentation des jeunes limicoles. 
Les lagunes côtières sont les principaux réservoirs de marées hautes pour les limicoles. 

�  Les plans d’eau artificiels  comprennent les plans d’eau aménagés pour la chasse mais 
également les stations de lagunage. Ces milieux accueillent les anatidés, quelques limicoles et 
échassiers. 

�  Les roselières sont le milieu support des ardéidés et en particulier du Butor étoilé, du Blongios 
nain, du Héron pourpré. Elles sont également importantes pour les passereaux paludicoles. Et 
le Busard des roseaux. 

�  Les cultures  constituent une zone d’alimentation pour de nombreuses espèces d’oiseaux, 
notamment le Vanneau huppé et le pluvier doré. C’est également le milieu originel des Busard 
cendré et des roseaux. 

�  Le milieu forestier  est d’une grande richesse du site en termes d’avifaune. L’engoulevent 
d’Europe, le Milan noir, la Bondrée apivore, le Faucon hoberau et le Hibou petit duc nichent 
dans ce milieu. 

�  Les dunes  sont un habitat en constante régression. Elles sont essentielles pour la nidification 
du Tadorne de Belon, du gravelot à collier interrompu, du Pipit farlouse et du traquet motteux. 

�  Les plages  constituent un habitat capital pour la nidification du Gravelot à collier interrompu et 
potentiellement pour celle du Grand Gravelot et de la Sterne naine. C’est également un lieu 
d’alimentation important pour l’avifaune. 

�  Les prés salés  sont représentés en grande surface sur le site Natura 2000 jouent un rôle très 
important pour les limicoles migrateurs et hivernants (Huîtrier pie, Pluvier argenté, Bécasseau 
variable, Bécasseau maubèche, Barge rousse, Courlis cendré, Courlis corlieu…) qui les 
utilisent en reposoir de marée haute. 

�  Les vasières et récifs  à marée basse joue un rôle essentiel pour le maintien des populations 
hivernantes et migratrices de Bernache cravant, de Tadorne de Belon, de Canard siffleur, de 
limicoles (zone d'alimentation, zone de reposoir). Les récifs, milieu particulier de la vasière 
(rochers du médio et de l'infra littoral, récifs d'Hermelles), jouent probablement un rôle important 
pour les jeunes sternes avant la migration. 
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Selon les cartes d’enjeux présentes au document d’objectif, deux types d’habitat présentent des enjeux 
forts à proximité directe du site :  
 
Il s’agit des habitats forestiers présents juste à l’est de la station : 
 
 

 
 
Mais également de la plage située à l’ouest de la station : 
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Et un troisième type d’habitat présente des enjeux forts sur la station en elle-même. Il s’agit de l’habitat 
dunaire : 
 
 

 
 

 

Les enjeux associés à ces trois types d’habitats sont décrits de la façon suivante : 

 

La forêt 
 
La présence des milieux forestiers dans la ZPS contribue à la richesse du site en termes d’avifaune. Ce 
milieu est le principal biotope d’un certain nombre d’espèces nicheuses, notamment : 
- de l’Engoulevent d’Europe, 
- du Milan noir, 
- de la Bondrée apivore, 
- du Faucon hobereau, 
- du Hibou petit-duc. 
 
La richesse du Marais breton est également liée à la mosaïque de milieux. Ainsi, l’importante colonie 
d'ardéidés (Héron cendré, Aigrette garzette, Héron garde-boeufs) de la forêt de Monts bénéficie de la 
proximité des zones humides sur lesquelles ils peuvent s’alimenter. De même, la combinaison prairies 
naturelles humides / zones boisées est essentielle à la Bécasse des bois. 
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ENJEU 1 : 
� Maintien et/ou restauration des populations nicheus es présentes dans les forêts de la ZPS 
 
Objectif 1 : 
- Concilier la fréquentation touristique et le maintien des conditions favorables à la présence et à la 
nidification de l’avifaune forestière (zones de tranquillité…) 
 
Objectif 2 : 
- Assurer une gestion forestière en cohérence avec le maintien des habitats d’espèces, en particulier 
de l’Engoulevent d’Europe, des ardéidés et des rapaces forestiers (clairières, îlots de vieillissement, …) 
 
Objectif 3 : 
- Favoriser les habitats des espèces nicheuses d’oiseaux cavernicoles (conservation d'arbres morts, 
îlots de vieillissement…) 
 
Objectif 4 : 
- Améliorer la connaissance sur les effectifs et la répartition des espèces forestières de la ZPS 
 
ENJEU 2 : 
 
� Maintien des populations d’oiseaux hivernants dans les forêts de la ZPS 
 
Objectif 1:  
- Maintien des populations de Bécasse des bois hivernantes dans les forêts de la ZPS 
 
Objectif 2 : 
- Améliorer les connaissances sur les effectifs et la répartition des espèces forestières hivernantes de 
la ZPS 
 

Les dunes 
 
Les dunes constituent un habitat capital pour la nidification du Tadorne de Belon, du Gravelot à collier 
interrompu, du Pipit rousseline, du Cochevis huppé, et du Traquet motteux. 
 
Potentiellement, le retour de deux espèces peut être envisageable : l'Alouette calandrelle et le Pipit 
farlouse. 
 
Les dunes sont des zones d'étape pour de nombreuses espèces au cours de leurs migrations. 
 
ENJEU : 
 
� Maintenir ou restaurer le potentiel d’accueil des d unes pour l’avifaune, y compris en période 
de nidification. 
 
Objectif 1 : 
- Assurer la pérennité des populations d’oiseaux nicheurs  
- Adapter la gestion des dunes aux exigences biologiques des espèces (information et canalisation des 
publics, réglementation des activités sportives, rationalisation du nettoyage…). 
- Réaliser un suivi performant des populations et du succès de la reproduction 
 
Objectif 2 : 
- Restaurer les zones dunaires dégradées (réflexion sur les possibilités de faire reculer les boisements, 
élimination des espèces végétales invasives…) 
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Les plages 
 
Les plages constituent un habitat capital pour la nidification du Gravelot à collier interrompu et 
potentiellement pour celle du Grand Gravelot et de la Sterne naine. 
 
Elles sont utilisées par une partie importante des limicoles de la ZPS, soit en reposoir de marée haute, 
soit comme zone d’alimentation. Elles jouent à cet égard un rôle essentiel pour la migration et 
l’hivernage du Tournepierre à collier, du Grand Gravelot, du Bécasseau sanderling et du Bécasseau 
variable. 
 
Les Goéland cendré et Mouette mélanocéphale exploitent également de façon importante les 
ressources trophiques des plages, tandis que les sternes s’y rassemblent en reposoir. 
 
Un cortège de passereaux d’intérêt patrimonial trouve sur les plages une source d’alimentation 
importante. Celle-ci est constituée aussi bien d’invertébrés (pour le Pipit maritime, Pipit rousseline, 
Cochevis huppé…) que des graines abondantes issues de la fructification de la végétation annuelle des 
laisses de mer (pour la Linotte mélodieuse, le Bruant des neiges…). 
 
Les plages font partie des territoires de chasse des rapaces ornithophages. 
 
ENJEU 
 
• Maintenir ou restaurer un réseau de plages permetta nt le maintien des capacités d’accueil pour 
l’avifaune, y compris en période de nidification. 
 
Objectif 1 : 
- Assurer la pérennité des populations d’oiseaux nicheurs 
- Adapter la gestion des plages aux exigences biologiques des espèces (rationaliser le nettoyage, 
informer et canaliser le public, réglementer les activités sportives…) 
- Réaliser un suivi performant des populations et du succès de la reproduction 
- Se doter d’un outil d’étude de la dynamique des populations de gravelots, permettant également de 
mieux comprendre les échanges avec les autres milieux de la ZPS (programme de baguage coloré des 
adultes). 
 
Objectif 2 : 
- Conforter les plages dans leur rôle de zone de reposoir et d’alimentation pour les oiseaux en période 
de migration et d’hivernage (Sécuriser les principaux reposoirs de marée haute, rationaliser le 
nettoyage, informer et canaliser le public, réglementer les activités sportives…) 
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Les dunes grises au sein de la ZPS (d’après le DOCu ment d’Objectif (DOCOB) du site (ADASEA 
Vendée, 2002) 
 
Les Dunes fixées* (ou dunes grises) : code Natura 2000 : 2132 : 
Ces types d’habitats sont liés aux dunes fixées (au moins temporairement, et abritées des embruns). 
On y observe des pelouses fermées riches en Mousses et en Lichens qui forment parfois un tapis dense, 
en plantes à fleurs annuelles (sécheresse estivale marquée). Les espèces représentatives sont le Raisin 
de mer (Ephedra distachya), l’Immortelle des sables (Helichrysum stoechas) et l’Armoise de Lloyd 
(Artemisia lloydii).  
Dans les sites surfréquentés, on observe une déstructuration du tapis végétal et une eutrophisation des 
cortèges floristiques marquée par la présence de plantes nitrophiles opportunistes : Queue de lièvre 
(Lagurus ovatus), divers Bromes (Bromus spp.), Vulpia (Vulpia spp.), Vipérine (Echium vulgare)...  
Cet habitat est prioritaire au titre de l’annexe I de la directive « Habitats ». Il accueille l’Omphalode du 
littoral (Omphalodes littoralis), petite plante annuelle classée espèce prioritaire au titre de l’annexe II de 
la directive Habitats.  
Superficie de l’habitat sur le site : 265 ha. 
 
Facteurs d’influence : 

�  Les complexes dunaires sont soumis à l’action combinée de la mer et du vent, qui entraîne des 
échanges permanents.  

�  Le déficit sédimentaire côtier est, localement, une cause majeure du recul des côtes et de 
dégradation de certains massifs dunaires : en l’absence d’apports de sable important, il est 
indispensable de bloquer au maximum le sable sur la plage et la dune.  

�  Une bonne couverture végétale, la cicatrisation des brèches ... permettent de retenir une grande 
partie du sable apporté par la mer.  

�  En cas d’érosion importante avec faible apport de sable compensateur, la protection par épis, 
perrés, digues peut être nécessaire si le massif dunaire est menacé, mais ces aménagements 
coûteux n’apportent pas de réponse définitive et peuvent être une menace pour le 
fonctionnement de l’écosystème  

�  Les végétations de dune grise disparaissent en cas de saupoudrage éolien important 
(enfouissement sous le sable).  

�  Un nettoyage intensif des hauts de plage, au droit des dunes, en particulier à la suite de 
pollutions par hydrocarbures, peut perturber les conditions d’accumulation du sable.  

�  Une fréquentation non organisée peut déstabiliser la dune : surfréquentation touristique, 
pratique du camping sur les dunes, stationnement estival des voitures, pratique du motocross...  

�  Urbanisation, création de parkings ou boisement artificiel entraînent des emprises directes sur 
la dune 

 
Principaux enjeux : 
Maintien des habitats des cordons dunaires, intégra nt au mieux les échanges sableux naturels 
et organisation de l’accueil du public 
 
Prescriptions de gestion : 

�  Pour certains secteurs, clarifier la situation foncière et identifier les gestionnaires.  
�  Intervenir modérément sur le haut de plage : éviter les criblages inutiles et la circulation d’engins 

lourds en pied de dune  
�  Eviter toute urbanisation de la dune, dépôt de gravats, nouveaux périmètres de stationnement...  
�  Cantonner les boisements aux limites actuelles  
�  Contrôler les siffle-vents et brèches par dépôt de branchages ou ganivelles  
�  Organiser l’accueil du public : amélioration des équipements d’accueil et de protection des 

milieux  
�  Informer les usagers sur la richesse du patrimoine naturel fréquenté et sur l’utilité de protection  
�  Mettre à disposition les moyens de surveillances suffisants, avec un effort particulier en période 

estivale  
�  Suivre le trait de côte : suivi géomophologique, écologique, suivi des stocks sédimentaires  
�  Suivre l’état des habitats et des espèces des milieux dunaires  
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�  Privilégier la recherche de méthodes douces de protection  
�  Réhabiliter les dépressions interdunaires, sur Noirmoutier limiter leur colonisation par Salix 

arénaria.  
�  La mise en œuvre opérationnelle de ces prescriptions nécessite de mettre au point, pour chacun 

des sites, une analyse globale, concertée et évolutive de gestion et de suivi : établissement de 
« fiches-plage ».  

 
Les atteintes aux habitats de dunes grises est un e njeu important à l’échelle de la ZPS. Si 
l’habitat communautaire est avéré, le projet devra faire l’objet d’une notice d’incidence Natura 
2000 détaillée afin d’évaluer l’impact réel de la d estruction de cet habitat sur le site des 60 bornes  
et les mesures associées (mesures compensatoires no tamment) nécessaires. 
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3.1.2.2. Directive habitats 

 
Le périmètre d’étude est localisé à environ 840m de la ZSC (périmètre relatif à la directive Habitats 
faune Flore ») « Marais Breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutie r et forêt de Monts » 
(FR5200653). 
 

Localisation du site Natura 2000 Marais Breton, bai e de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Mont s 

 
Source : Géoportail 

 
Le site recense plusieurs habitats d’intérêt communautaires en milieux de marais, en milieu dunaire et 
en milieux marins :  

�  Les marais et les pré-salés  
�  Les lagunes 
�  Les replats boueux et sables exondés à marée basse comportant des herbiers Zostera noltii. 
�  Les végétations halophiles des vasières et pré-salés. 
�  Les complexes dunaires, abritant les populations d’Omphalodes littoralis (Cynoglosse des 

dunes), espèce d’intérêt communautaire. 
�  Les dunes boisées du littoral atlantique. 
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3.2. Conclusions de l’évaluation sommaire 
 

Au regard de cette première évaluation le projet se situe donc sur un périmètre d’intérêt communautaire 
dédié aux oiseaux et à proximité d’un périmètre dédié notamment aux habitats et aux espèces 
floristiques.  

 

Le document d’objectifs du premier périmètre identifie comme prioritaire les boisements et la plage 
situés à proximité directe de la station et la dune de la station est elle-même jugée prioritaire dans le 
cadre du document d’objectifs. 

 

Enfin les habitats dunaires sont susceptibles d’être des habitats d’intérêt communautaire et sont 
également susceptibles d’abriter une espèce végétale d’intérêt communautaire, par ailleurs protégée à 
l’échelle nationale : Omphalodes littoralis. 

 

L’ensemble de ces enjeux est clairement évoqué et développé dans les différents documents locaux. 

 

Il apparaît donc la nécessité d’approfondir les expertises et de réaliser une notice d’incidence détaillée. 

 

Une visite de prédiagnostic écologique a été réalisée en octobre 2017 qui a conclu à la mise en place 
de deux visites d’expertise floristiques au printemps et à l’été 2018 dans un premier temps. 

Ces deux visites auront pour objet de confirmer ou infirmer la présence d’enjeu et d’évaluer si des 
inventaires sur un cycle complet doivent être mis en œuvre. 

A la suite de ces expertises 2018, qui ont identifié des enjeux importants sur la station en termes 
d’habitat et d’espèce protégés, un suivi faunistique et floristique sur un cycle complet (4 à 5 visites par 
an) a été lancé en 2019. 

 

Les conclusions de ces investigations sont présentées dans la partie suivante. 
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4. Evaluation détaillée 
 

4.1. Méthode 
 

Après une première visite de prédiagnostic écologique en 2017, les expertises suivantes ont été 
conduites : 

 
Avril 
2018 

Juillet 
2018 

Avril 
2019 

Mai 
2019 

Juin 
2019 

Juillet 
2019 

Aout 
2019 

Flore et 
habitats 
naturels 

25 avril 17 juillet 5 avril 17 mai  
18 

juillet 
21 août 

Faune   5 avril 16 mai 11 juin  28 août 

4.1.1. Habitats naturels 
SCE inventorie les habitats naturels selon la méthode de Braun-Blanquet, 1952. La caractérisation des 
habitats naturels est basée sur la réalisation de relevés phytosociologiques. Cette technique consiste à 
échantillonner les espèces au sein d’une végétation homogène et limitée. L’ordre de grandeur de la 
surface d’inventaire est fonction du type de milieu prospecté. Par exemple, la surface optimale d’un 
relevé pour caractériser une prairie de fauche est de l’ordre de 10 à 25m², de l’ordre de 1000m² pour 
un milieu forestier. En d’autres termes, la notion d’aire minimale est conçue comme l’aire sur laquelle la 
quasi-totalité des espèces de la communauté végétale est 
représentée (cf. figure ci-contre, l’aire minimale est atteinte 
lorsque la courbe tend vers le maximum d’espèces 
échantillonnées). [Institut de Botanique, 1994]. 

Au sein de chaque relevé, toutes les espèces présentes 
sont déterminées et sont caractérisées par un coefficient 
d’abondance/dominance. Les coefficients 
d’abondance/dominance sont attribués de la façon suivante : 
(selon la méthode de Braun Blanquet, 1964) : 

r : individus très rares et leur recouvrement est négligeable, + : individus 
rares et recouvrement très faible, 1 : individus peu ou assez abondants, 
mais de recouvrement faible < 1/20 de la surface, 2 : individus abondants ou très abondants, recouvrant 1/20 à ¼ de la surface, 
3 : nombre d'individus quelconque, recouvrant de ¼ à ½ de la surface, 4 : nombre d'individus quelconque, recouvrant de ½ à ¾ 
de la surface, 5 : nombre d'individus quelconque, recouvrant plus de ¾ de la surface. 

Les habitats naturels sont cartographiés sur la base de la codification Corine Biotopes. Une attention 
particulière est apportée aux habitats d’intérêt communautaire, figurant en annexe I de la Directive 
92/43/CEE « Habitats, faune, flore ». (le lien entre les deux typologies est assuré par l’utilisation des 
fichiers de référence du prodrome des végétations de France mis à disposition par l’INPN) 

SCE dispose d’un outil SIG qui lie automatiquement les habitats Corine Biotope à leur éventuel 
caractère humide selon les annexes de l’arrêté du 24 juin 2008. Cet outil relie également ces habitats à 
leur éventuelle correspondance aux habitats d’intérêt communautaire, figurant en annexe I de la 
Directive 92/43/CEE « Habitats, faune, flore ». 
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Pour ce faire, l’expert botaniste visite d’abord le périmètre pour identifier les zonages cohérents et définit 
les entités homogènes. Sont alors définis les quadrats homogènes et représentatifs avant mise en place 
de la méthode d’expertise présentée ci-dessus. 

L’état de conservation de chaque habitat est commenté sur site par l’expert sur un outil numérique 
portatif conçu spécifiquement pour les expertises de SCE (outil NAOPAD) permettant de géoréférencer 
et sécuriser la donnée immédiatement. 

 

4.1.2. Flore terrestre et aquatique 
L’ensemble des espèces végétales observées sur les unités homogènes et caractéristiques utilisées 
pour l’expertise phytosociologique, seront listées et présentées dans un tableau reprenant une partie 
des colonnes de la base de données Baseflore (Julve, 2014). 

 

Au-delà de cet inventaire, des recherches spécifiques sont menées visant les secteurs potentiellement 
accueillant pour les espèces patrimoniales et/ou protégées de manière à localiser, quantifier et 
cartographier précisément celles-ci. 

 

De la même manière, une recherche spécifique est menée pour localiser, quantifier et cartographier 
les espèces invasives (pour présenter les résultats et l’analyse de cet enjeu, sont utilisées notamment 
les listes nationales et régionales d’espèces invasives réalisées par le conservatoire botanique 
national). 

Toutes les espèces patrimoniales sont précisément géolocalisées et leur emplacement est 
photographié de manière pédagogique pour pouvoir retrouver la station sans difficulté. 

Selon le besoin et la pertinence, certaines espèces pourront être localisées par la pose de piquets  

 

4.1.3. Faune 
 

4.1.3.1. Avifaune 

Avifaune nicheuse 

C’est la période de reproduction qui induit généralement les enjeux les plus importants. 

Conformément aux protocoles préconisés par les services de l’état deux visites ont eu lieu en matinée, 
en avril puis en mai 2019 avec réalisation de points d’écoute type IPA (20mn) et relevés des indices de 
reproduction selon l’échelle utilisée dans le cadre de l’atlas des oiseaux nicheurs de France. Série de 
comportements qui conduit à trois niveaux de probabilité : nicheur possible, probable ou certain. Les 
deux visites seront espacées d’au moins deux semaines. Les points d’écoute IPA sont disposés pour 
couvrir l’ensemble de l’aire d’étude. 

Ces deux visites ont été complétées par une visite en juin permettant de détecter la présence potentielle 
de nicheurs tardifs (cas des migrateurs transahariens qui nichent plus tard en métropole). 

 

Avifaune migratrice 

Le trait de côte est généralement propice à l’observation de la migration diurne des passereaux, et ce 
notamment en période postnuptiale. 
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Un passage a donc été réalisé en août 2019 permettant de disposer d’un aperçu en début de migration 
post-nuptiale. 
 

4.1.3.2. Amphibiens 

L’aire d’étude ne présente pas d’habitats propice à la reproduction des amphibiens (pièce d’eau), 
aucune prospection nocturne n’a donc été réalisée. 

 

4.1.3.3. Reptiles 

Des recherches à vue ont été réalisées durant toutes les visites printanières et estivales, sur les places 
favorables à l’insolation des reptiles (talus, fourrés, lisière boisée), mais des plaques ont également été 
disposées dès la première visite et relevées à chaque passage de manière à augmenter nettement le 
taux d’échantillonnage. 

Il s’agit donc d’une recherche optimale selon les préconisations de la SHF (Société française 
d’Herpétologie). 

Ces plaques sont des plaques de tôle ondulé noire de 1 m². 
 

4.1.3.4. Mammifères (hors chiroptères) 

Pour les mammifères terrestres il s’agit essentiellement d’une recherche de traces, crottes, coulées, 
restes de repas. 

Les secteurs humides font notamment l’objet de recherches plus fines pour étudier la présence/absence 
de mammifères semi-aquatiques patrimoniaux. 

Ces recherches ont été réalisées à chaque visite. 
 

4.1.3.5. Entomofaune 

Papillons de jour 

4 visites ont été réalisées sur les mois d’avril, mai, juin et août 2019 aux heures chaudes de la journée. 
Des transects ont été réalisés au sein de chaque grand type d’habitat afin de dresser un inventaire le 
plus complet possible des populations présentes. 

 

Odonates 

2 visites ont été réalisées en juin et août 2019. Durant ces dernières, l’ensemble de l’aire d’étude a été 
prospectée pour identifier les peuplements à vue et à l’aide d’un filet long. 

 

Orthoptères 

Une visite a été dédiée aux orthoptères en août 2019 : une visite diurne permettant de détecter 
l’ensemble des criquets, certaines sauterelles et certains grillons (reconnaissance acoustique ou par 
capture/relâcher). 
 

NB : il n’a pas été réalisé d’expertise des chiroptères puisqu’il n’y aura aucun impact sur arbres à cavités 
potentielles ni bâtiments à cavités potentielles, et que l’impact sur les habitats naturels restera réduit et 
cantonné sur la STPE et représentera un impact donc négligeable.  
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4.2. Résultats 

4.2.1. Flore et habitats Naturels 

4.2.1.1. Dunes blanches à Oyat 

 
 

Nom 
 

Code CORINE BIOTOPE 
Code Natura 2000 

Dune blanche à Oyat 
 

Code Corine Biotope : 16.2121 
Code N2000 : 2120 

Description et localisation 

Cet habitat d’intérêt communautaire  est facilement repérable 
sur site. Il est composé quasi exclusivement d’Oyat. Il est 
localisé au Nord du périmètre sur les talus jouxtant la barrière 
de délimitation de la station. 
Il commence par endroit à être colonisé par du Peuplier blanc 
(Populus alba) 
 

Espèces caractéristiques Ammophila arenaria (Oyat) 
Espèces végétales patrimoniales (néant) 

Espèces invasives (néant) 

Fonctionnalités écologique 

Cet habitat développé en arrière de la dune embryonnaire dans 
un contexte d’apport de sable régulier par le vent. Cet apport 
peut être important. L’Oyat, plante emblématique de cet habitat, 
est une espèce de Poacées qui joue le rôle de fixateur de la 
dune. 
 

Dune blanche à Oyat. 

 
   

@ SCE 
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4.2.1.2. Dunes grises 

Nom 
Code CORINE 

BIOTOPE 
Code Natura 

2000 

Dune grise 
 

CB : 16.222 
N2000 : 2130* 

Description et 
localisation 

HABITAT PRIORITAIRE 

La dune grise est globalement répartie sur la totalité du site. Seule sa dégradation varie en 
fonction de la localisation. La dune grise dégradée fait l’objet d’une description à part. C’est 
également un habitat prioritaire.  

La dune grise en bon état de conservation est localisée sur le Sud du périmètre et sur les 
pentes des talus. Les tapis d’Immortelles des dunes (Helichrysum stoechas) sont 
représentatifs. Les amas de Raisin de mer (Ephedra distachya) sont également marqueurs 
de cet habitat, au Nord du périmètre. 

La dune grise est également repérable par des tapis de mousse est de lichens, formant un 
tapis ras, notamment la Tortula, devenant grise à noir en séchant. 

Le Cynoglosse des dunes ( Omphalodes littoralis) , protégée au niveau national, et 
relevant de la Directive « Habitats »,  est une petite annuelle colonisant les écorchures du 
tapis végétal de la dune grise. Elle ne s’implante que sur cet habitat. Lors de sa floraison, 
elle donne au milieu une coloration grise argentée, conférant son nom à l’habitat. 

Espèces 
caractéristiques 

Helichrysum stoechas, Ephedra distachya, Tortula, Omphalodes littoralis. 

Espèces 
végétales 

patrimoniales 
Omphalodes littoralis  

Espèces 
invasives 

(néant) 

Fonctionnalités 
écologique 

Les dunes grises, appelées également dunes fixées, se trouvent derrière les dunes blanches 
(ou dunes mobiles). L’environnement y est moins hostile, car protégé du vent et moins salé. 

Dune grise à dominante d'Immortelle des dunes. 

 

Raisin de mer de la dune grise Tortula  sur la dune grise. 

  

@ SCE @ SCE 

@ SCE @ SCE 
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4.2.1.3. Dune dégradée 

 
Nom 

 
Code CORINE BIOTOPE 

Code Natura 2000 

Dune grise dégradée 
 

CB : 16.222 
N2000 : 2130* 

Description et localisation 

HABITAT PRIORITAIRE 
 
La dune grise sur la station de St Jean de Monts est plus ou 
moins dégradée. Certains secteurs sont en mauvais état de 
conservation. La colonisation par des espèces invasives ou non 
typiques de ces milieux sont des marqueurs de cette 
dégradation. 
Le Sud du périmètre présente une grande population de 
plantain des sables et de centaurée. 
 

Espèces caractéristiques Plantago arenaria, Centaurea   

Espèces végétales patrimoniales Omphalodes littoralis  

Espèces invasives Cortaderia selloana 
 

Fonctionnalités écologique 

La dune grise est un habitat très fragile. Sa dégradation est liée 
au remaniement du sol ou à la dégradation du sol par les 
activités anthropiques. Sans intervention humaine, cette dune 
peut évoluer en dune buissonnante, avec l’implantation de pins. 

Plantain des sables au Sud du périmètre 

 

@ SCE 
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4.2.1.4. Friche x Dune grise dégradée 

 
Nom 

 
 

Code CORINE BIOTOPE 
Code Natura 2000 

Friche x Dune grise dégradée 
 

CB : 87.2 x 31.831 
N2000 : (Néant) 

Description et localisation 

Un habitat est très dégradé sur le périmètre d’étude. Il est 
localisé dans le bassin. 
 
Trois espèces de plantes sont majoritairement localisé sur cet 
habitat : Seneçon de jacobée, l’Herbes de la Pampa (Cortaderia 
selloana.) et les centaurées. 

Espèces caractéristiques Senecio jacobea, Cortaderia selloana 
Espèces végétales patrimoniales (néant) 

Espèces invasives (néant) 
Fonctionnalités écologique Cet habitat ne représente pas d’intérêt fonctionnel majeur. 

 
Senecio jacobea  dans le bassin de la station : 

 

Herbe de la pampa localisée dans le bassin. 

 

 

 

@ SCE 

@ SCE 
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4.2.1.5. Ronciers 
 

Nom 
 
 

Code CORINE BIOTOPE 
Code Natura 2000 

Roncier 
 

CB : 31.831 
N2000 : (Néant) 

Description et localisation 

Les ronciers ont colonisé le majeur parti du talus Nord du 
périmètre d’étude, le long de la barrière de délimitation de la 
station. 

L’implantation de cette espèce non caractéristique du milieu 
dunaire est le témoin de la dégradation (eutrophisation) de cette 
dune. 

 

Espèces caractéristiques Rubus sp. 
Espèces végétales patrimoniales (néant) 

Espèces invasives (néant) 

Fonctionnalités écologique 
Les ronciers présentent un certain intérêt pour l’avifaune, 
notamment pour les passereaux, qui viennent s’y nourrir. Cet 
habitat est également un lieu de protection pour les oiseaux. 

 
 

Ronciers sur le talus Nord du périmètre d'étude. 

 

@ SCE 
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4.2.1.6. Aménagements paysagers 

 
Nom 

 
 

Code CORINE BIOTOPE 
Code Natura 2000 

Jardins ornementaux 
 

CB : 85.32 
N2000 : (néant) 

Description et localisation 

Les aménagements paysagers sur le périmètre d’étude 
sont composés de plantations d’arbres et d’installation de 
pelouse. 

Les principales entités retrouvées sont les alignements 
de Cupressus au Sud du périmètre, et la plantation de 
Pins, d’Olivier et d’Erable. 

Espèces caractéristiques Cupressus, Pinus, Olea europaea, Acer. 
Espèces végétales patrimoniales (néant) 

Espèces invasives Carpobrotus edulis (Griffe de sorcières) 

Fonctionnalités écologique 

Les aménagements paysagers sont des habitats 
totalement crée par l’Homme. Leur fonctionnalité 
écologique est moindre que les autres habitats dans ce 
contexte dunaire. Cependant, ils peuvent servir de 
support pour la nidification de l’avifaune. Ils peuvent 
également avoir un intérêt nourricier. 

Aménagement paysagers avec plantation de 
Pinus. 

Aménagement paysager avec plantation d’Erable. 

  

Plantation de Cupressus : 

 

 

@ SCE 

@ SCE 

@ SCE 
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4.2.1.7. Flore patrimoniale 

Une espèce protégée est observée. 

Nom scientifique 

Nom commun 

Omphalodes littoralis 

Cynoglosse des dunes 

Code Natura 2000 1676*, Espèce prioritaire  

Statut Ann. II et IV de la Directive Habitats. Protégée au niveau national (Ann. I). 
Vulnérable en France et au niveau mondial.  

Description et 
localisation 

Cette petite plante (3-15 cm) est glauque, à racine pivotante. Ces fleurs sont peu 
nombreuses, petites et blanchâtres. Les pétales dépassent les sépales, qui se 
rejoignent à la base pour former un tube. 

La population d’Omphalodes littoralis est importante sur le périmètre d’étude. 
Les concentrations les plus spectaculaires sont retrouvées dans l’allée de 
Cupressus et sur les talus de dune grise bien conservée. 

Caractéristiques 
écologiques 

Cette espèce est pionnière des milieux xérophiles nitrophiles sur substrat 
sableux, généralement enrichit en matière organique. Elle affection la lumière et 
la chaleur. Elle supporte difficilement la concurrence végétale. 

Evolution des 
population et 

menaces 

L’inventaire des stations d’Omphalodes littoralis a permis de constater la 
disparition de 3/4 des populations en une décennie. 

En Vendée, les 2/3 des surfaces qu’occupaient l’espèce à Noirmoutier ont 
disparu. Sa répartition occupe tout l’Ouest côtier de France. Cependant elle 
semble avoir disparu des Landes et des Pyrénées Atlantiques. 

Elle est actuellement menacée principalement par le piétinement et 
l‘urbanisation des côtes. En outre l’extraction de sable par des particuliers 
entraîne la dégradation du biotope abritant l’espèces. 

La plantation de résineux conduit à la disparition du Cynoglosse des dunes par 
un phénomène d’ombrage et de dépôt de litière. 

 

En 2019 l’espèce a été recherchée dans le détail sur la station. 

 



����������	
�	��������	�����	 � 	�����	
�	����� 	
�������	
�	�������	
�����	���	���
����������	
�	 ��	�������	
���������	
��	��	�����	
����
�����	�������	��������	��	�����	���� 	

 

SCE �  Octobre 2019
� 170692A_60_bornes_rapport_Faune_flore_septembre_2019_ERC_Version_CasParCas
 

34 / 63

 

L’année semble d’ailleurs nettement plus favorable à l’espèce que 2018 et donc une bonne année pour 
localiser les enjeux. 

 

A l’échelle de la station l’espèce est présente dans une quantité de l’ordre de 2000 pieds dont un 
ensemble très dense et en fait assez remarquable par rapport à l’ensemble de la dune, situé en haut 
du talus sud du bassin central. La localisation des relevés est présentée page suivante : 
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Localisation des pieds d’Omphalodes littoralis sur le périmètre de la station au 17 mai 2019. 

 

Un zoom réalisé sur la zone des travaux envisagés, permet de constater que la plupart des pieds qui y 
sont observés, sont accolés à la haie de Cupressus et semblent donc pouvoir être aisément évités. 

 

Deux pieds sont par-contre situés à proximité immédiate de travaux prévus. 

 

S’il semble qu’il sera difficile de les éviter, il est à noter que ceux-ci ne se développent pas sur un habitat 
de qualité mais très dégradé, sur un chemin utilisé par des engins et à proximité immédiate des cuves 
plastiques stockés temporairement. 

 

La localisation des pieds d’Omphalodes présents à proximité immédiate de travaux, est présentée à la 
suite de la photographie de l’un des pieds présents auprès des cuves, ci-après. 
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NB : au-delà des cartes présentées plus loin pour information, des extractions pourront être réalisées sur des zooms pour localiser plus 
précisemment l’espèce sur des zones de projet. 

Ci-dessous des extraites de documents de travail, non mis en forme, présentés à titre indicatif. 
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4.2.1.8. Espèces invasives 

 

Plusieurs touffes d’Herbe de la pampa sont présentes dans le bassin et se multiplient rapidement. 

Il est important de les supprimer au plus rapidement notamment pour protéger l’ensemble de la dune 
alentours qui peut être contaminée. 

 

La « Griffe de sorcière » est également présente en sous-bois, en limite de site. 

 

 

4.2.1.9. Cartes de localisation des habitats naturels et de la flore patrimoniale 
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4.2.2. Faune 
Les listes complètes des espèces observées se trouv e en annexe 1 du présent rapport. 

4.2.2.1. Avifaune 

3 points d’écoute ont été réalisés en période de migration, complétés par un parcours de l’ensemble de 
l’aire d’étude afin d’avoir une vision la plus complète possible du cortège avifaunistique. 

22 espèces ont ainsi été décelées, dont 15 sont protégés au niveau national. Parmi ces espèces, seules 
13 sont nicheuses possible, probable ou certaine au sein de l’aire d’étude (dont 10 protégées). 

On note également la présence régulière d’espèces qui ne font que transiter par le site (Corneille noire, 
Pigeon ramier, Etourneau sansonnet et Canard colvert) ou qui viennent fréquenter les abords des 
bassins de la station en quête de nourriture. C’est notamment le cas de la Mouette rieuse, du Goéland 
argenté et de l’Hirondelle rustique . Aucune de ces espèces ne niche sur ou a à proximité  de l’aire 
d’étude . 

On note aussi la présence d’un Chevalier guignette aux abords des bassins au mois d’août. Il s’agit là 
d’un individu en halte migratoire. 

 

Les 13 espèces nicheuses peuvent être regroupées en trois cortèges distincts : 

�  Les espèces de parcs, jardins et boisements : Grimpereau des jardins, Rougegorge familier, 
Pinson des arbres, Mésange charbonnière, Pie bavarde, Accenteur mouchet, Roitelet triple 
bandeau, Fauvette à tête noire, Merle noire et Grive musicienne. 

�  Les espèces de fourrés : Linotte mélodieuse, Hypolaïs polyglotte. 
�  Les espèces liées au bâti et/ou milieux ouverts : Bergeronnette grise. 

On remarque ainsi que les espèces liées aux parcs, jardins et boisements sont largement dominantes. 
Elles ont été contactées majoritairement le long de la lisière forestière à l’est de l’aire d’étude ainsi qu’au 
droit des aménagements paysagers (plantations résineux) au nord de l’aire d’étude. 

 

Parmi ces 13 espèces, seules deux présentent un statut patrimonial : 

�  Le Chardonneret élégant , espèce protégée inscrite sur les listes rouges nationale (Vulnérable) 
et régionale (Quasi-menacée) et dont les populations sont en déclin ces vingt dernières années 
(modéré au niveau national et fort au niveau régional). Un mâle chanteur a été observé au nord 
du site sur un fourré horticole bordant l’un des bâtiments. 

�  La Linotte mélodieuse , espèce protégée inscrite sur les listes rouges nationale et régionale 
(Vulnérable) et dont les populations sont en déclin modéré en France comme en Pays de la 
Loire. Au moins deux couples sont présents dans les fourrés de ronces au nord du site. 

 

Les enjeux liés à l’avifaune sont donc limités. En effet aucune espèce patrimoniale du milieu 
dunaire (Pipit rousseline, Cochevis huppé, Alouette  des champs, etc.) n’est présente dans l’aire 
d’étude ou à ses abords. Le cortège avifaunistique du site est composé d’espèces communes 
qui nichent principalement dans le boisement à l’es t de l’aire d’étude ainsi qu’au sein des 
plantation paysagère autour des bâtiments. 
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4.2.2.2. Herpétofaune 

Amphibiens 

Aucune espèce d’amphibiens n’a été détectée au sein de l’aire d’étude. Cela s’explique par l’absence 
d’habitats favorables à leur cycle de vie et notamment des zones d’eau libre. 

 

Reptiles 

Une seule espèce de reptile a été observée au sein de l’aire d’étude et aux alentours : le Lézard des 
murailles . Cette espèce protégée est l’une des espèces de reptile les plus communes en France. 

Elle a été contactée à proximité des bâtiments ainsi que sous les plaques disposées à cet effet au sud-
est du site. 

 

Les enjeux liés à l’herpétofaune sont faibles, en e ffet seule le Lézard des murailles est présent 
au sein de l’aire d’étude et il s’agit d’une espèce  qui, bien que protégée, est très commune en 
France métropolitaine et sur la région. 

 

4.2.2.3. Mammifères 

Deux espèces de mammifères ont été observées sur et autour de l’aire d’étude. Il s’agit du Lapin de 
Garenne et de l’Ecureuil roux. 

�  Le Lapin de Garenne est omniprésent sur l’aire d’étude et autour de la station, de nombreux 
terriers sont détectés. L’espèce est inscrite sur la liste rouge nationale (quasi-menacée) et est 
déterminant ZNIEFF en Pays de la Loire où sa conservation est une « priorité élevée ». La 
patrimonialité de cette espèce introduite qui altère la flore de la dune peut cependant poser 
question. 

�  L’Ecureuil roux est présent dans le boisement à l’est de l’aire d’étude (en limite extérieure). 
L’espèce est protégée au niveau national. 

 

Les enjeux liés aux mammifères sont jugés moyens. E n effet une seule espèce protégée a été 
détectée (Ecureuil roux) mais se trouve en dehors d u site. Quant au Lapin de Garenne, il est 
omniprésent au sein de l’aire d’étude et en dehors.  

 

4.2.2.4. Entomofaune 

Odonates 

Aucune espèce d’odonate n’a été observée au sein de l’aire d’étude. L’absence de zones d’eau libre 
limite fortement l’attractivité du site. 

 

Lépidoptères rhopalocères (papillons de jour) 

Quatre espèces communes à large répartition nationale ont été observée sur la moitié ouest de l’aire 
d’étude : Piéride du chou, Vanesse des Chardons, Demi-deuil et Myrtil. 
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Orthoptères 

Cinq espèces ont été observées au sein de l’aire d’étude : 

�  Le Criquet des dunes est l’espèce la plus densément présente au sein de l’aire d’étude et est 
notée quasiment partout. Elle est déterminante ZNIEFF en Pays de la Loire et fortement 
inféodée aux habitats dunaires secs. 
 

�  Le Grillon d’Italie, le Conocéphale gracieux et le Criquet glauque sont notée uniquement à 
l’ouest de l’aire d’étude au sein de l’ancienne lagune où la végétation diffère du reste du site. 

 
�  Enfin l’Œdipode turquoise est surtout présent autour des bâtiments et au sein des zones les 

plus dégradées (sols nus). 

 

Les enjeux liés à l’entomofaune sont faibles et pri ncipalement liés aux habitats dunaires et à 
l’ancienne lagune à l’ouest de l’aire d’étude. 
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4.2.3. Compléments pour l’évaluation de l’impact des interventions sur les 
piézomètres 

4.2.3.1. Principe du prédiagnostic 

 

Un prédiagnostic écologique consiste en une analyse bibliographique et cartographique des enjeux puis 
une visite de terrain unique par un écologue. 

 

La visite doit permettre de relever toutes les espèces animales et végétales identifiables à la date de 
celle-ci, d’identifier sommairement les habitats et, sur cette, base, de définir su des enjeux sont avérés, 
probables, possibles ou totalement écartés. 

 

Sur ce résultat il peut alors être argumenté que : 

·  Le projet ne nécessite pas plus d’expertise et ou bien les enjeux sont nuls, ou bien des mesures 
simples permettent d’écarter tout impact sur espèces protégée ou patrimoniale, sur habitat 
patrimonial ainsi eu sur toute espèce ou habitat d’intérêt communautaire. 

·  Ou bien le projet va nécessiter des expertises complémentaires pour préciser certains enjeux 
jugés potentiels lors du prédiagnostic. 
 

La date de la visite est ici une date de qualité moyenne. Il s’agit du 19 juillet, date à laquelle une grande 
partie de la flore est encore visible, les insectes sont encore présents, mais les oiseaux nicheurs ne 
sont plus réellement localisables et plusieurs espèces patrimoniales des dunes ne sont plus visibles. 

 

4.2.3.2. Contexte et motivation du projet 

 

La communauté de communes Océans-Marais de Monts souhaite analyser la diffusion des eaux usées 
traitées réinjectées dans la nappe d’eau souterraine par la Station d’épuration des 60 bornes située sur 
la commune de Saint-Hilaire-de-Riez. L’étude hydrogéologique a été confiée au délégataire SAUR, dont 
le bureau d’étude ImaGeau est une filiale depuis octobre 2017. Elle s’appuiera notamment sur 
l’acquisition de données à partir d’un réseau de piézomètres existants et de trois piézomètres à créer 
(dont la création a été autorisée).  
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4.2.3.3. Description de travaux 

 
Il s’agit de création, réhabilitation et suppression de piézomètres. 
 
Dix sont à réhabiliter. 
 
Six sont à boucher. 
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Piézomètres à réhabiliter : 

 

Il s’agit de découper le tube actuel et de creuser, pour réaliser une nouvelle dalle béton de 1m50 sur 
1m50. 

 

 

Piézomètres à boucher : 

 

Il s’agit d’araser le tube au ras du sol, de combler le piézomètre par une injection de graviers, puis 
argile, puis béton et dalle béton avec une pente d e1% pour éviter la stagnation d’eau. 
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4.2.3.4. Résultats de la visite de prédiagnostic écologique 

Plusieurs sont en forêt. La présence d’espèces protégées est alors plus ou moins possible selon les 
piézomètres. Il s’agit des 12, 13, 14, 15, 18 et 19. 

 

 

N°14 (photo de la SAUR) N°15 (photo de la SAUR) 

N°12 (photo de la SAUR) 
N°13 (photo de la SAUR) 
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Deux sont sur la plage et la dune mobile. Il s’agit du 10 et du 22 qui doivent être supprimés. 

 

Il n’y a aucune espèce protégée aux abords de ces deux piézomètres, observés également au 
printemps. 

  

N°22 

N°10 
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Enfin les autres se trouvent sur la dune, sur des habitats d’intérêt communautaire avec présence 
possible d’espèces protégées et d’une espèce protégée et d’intérêt communautaire. Et cette présence 
est même probable à proximité de certains piézomètres,  

Il s’agit des piézomètres 3, 8, 9, 27, 26, 28, 29, 30 et 31. 

 

 

 

N°3 N°30 et 31 

N°30 N°31 
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N°28 
N°29 

N°26 

N°8 et 9 
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4.2.3.5. Risques d’impacts et mesures 

 

Risques d’impacts 
 

Les interventions sur les n° 10, 22, 16 et 17 ne présentent aucun risque d’impact. 

 

Les travaux légers sur les piézomètres en contexte forestier (n°12, 13, 18 et 19) présentent des risques 
de perturbation de l’habitat forestier sans enjeu d’espèce protégé probable, ni réel impact sur l’habitat 
forestier étant donné la petite surface de travaux au regard du système forestier.  

 

Par-contre, les travaux non précisés aujourd’hui et possiblement lourds sur le numéro 14, pourraient 
impacter d’éventuelles espèces protégées (nécessité d’un inventaire printanier d’au moins deux visites 
pour préciser la question) et d’un impact conséquent sur le milieu forestier. 

 

Les travaux sur les piézomètres à supprimer en contexte dunaire engendreront une perturbation 
temporaire de l’habitat et un impact possible sur espèces protégées. Cela ne concerne que le numéro 
9. 

 

Enfin les travaux de réhabilitation des piézomètres de la dune (3, 8, 27,26, 28, et 29) engendreront une 
destruction permanente d’une petite surface d’habitat d’intérêt communautaire (dalle béton) et une 
destruction possible d’espèces protégées.  
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Mesures d’évitement 
 

Les travaux possiblement lourds qui pourraient être envisagés sur le numéro 14, ne seront pas 
programmés dans cette série de travaux. 

Mesures de réduction 
 

Tout le matériel nécessaire pour les travaux sur les piézomètres à réhabiliter sera apporté à la brouette. 

Les dalles béton sont réduites à 50cm de côté au lieu d’1m50. 

Elles seront réalisées sous le terrain naturel et recouvertes par 30cm de sable. 

La même mesure sera prise pour les dalles béton des piézomètres qui sont à supprimer (boucher). 

 

Mesures de suivi 
 

Deux visites d’un botaniste au printemps 2020, permettront de mesurer précisément quels auront été 
les impacts sur les piézomètres réhabilités et les piézomètres supprimés.  

 

Mesures compensatoires 
 

Les mesures d’évitement et de réduction semblent pouvoir conduire à des impacts faibles avec parfois 
restauration de petites surfaces de végétations dunaires, là où les piézomètres seront supprimés ou 
réhabilités avec enfouissement de la nouvelle dalle. 

 

Il semble cependant pertinent de mesure les impacts réels et de pouvoir évaluer si un besoin de 
compensation existait. 
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5. Synthèse et conclusion 
 

Il apparaît donc des éléments très forts de patrimonialité sur les thèmes de la flore et des habitats 
naturels, notamment au regard des enjeux liés à la mise en œuvre de la Directive dite « Habitats faune 
Flore » (Natura 2000) : 

 

·  Une espèce végétale protégée en France mais également retenue comme étant d’intérêt 
communautaire et même retenue comme « prioritaire » dans le cadre de la directive « habitats 
faune flore », est présente de manière abondante sur la station. Ses stations ont été 
précisément localisées en 2019. 

 
·  La majorité des habitats de la station est par ailleurs retenue comme habitats d’intérêt 

communautaire : habitats de dune grise et dune blanche.  
 
 

Une mesure précise des impacts sera donc à réaliser sur la base des plans de travaux précis et d’une 
description détaillée des travaux (axes de passage, plateformes chantier, etc…). 
 
Ce projet abouti sera alors à adapter dans la mesure du possible, au regard des enjeux Natura 2000 et 
enjeux d’espèces protégées pour réduire et éviter un maximum d’impacts. 
 
Alors, sur la base des impacts résiduels (impacts après mesures d’évitement et réduction) les pistes de 
compensation évoquées ci-après, pourront être mobilisées. 
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Pistes de compensation : 
 
Plusieurs pistes existent : 
 

·  Les sentiers non canalisés, parfois clairement trop nombreux (notamment ceux liés à 
une activité de « rencontre » dans la dune située au sud de la station d’épuration). 
L’impact y est évident sur la photo aérienne, comme sur site, où la présence humaine 
s’avère en effet importante mais surtout assez constante au fil des journées d’été 
notamment : 

 

 
 
Le potentiel de restauration de ce type est fort. Il est présent dès le sud de l’urbanisation, au 
nord de la station, jusqu’à la dune située sud d’Atlantic tobogan où les sentiers sont nombreux 
et non canalisés. Le public y est abondant en été malgré le grillage qui sépare la dune de la 
plage. 

 
 






































































